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EXPOSÉ HISTORIQUE
Des motifs qui ont amené la rupture entre

la, République Française et S. M, Bri?
tannique .

r
N déclarant son indépendance politique elfe

sa liberté civile
,
la na ion française ne put s em-

pêcher de jelter ses regards sur les peuples nom*
breux qui l’entourent. Ille s’empressa de con-
noître ceux qui

,
par une heureuse analogie de

sentimens
,
pourroient sinon coopérer

,
du moins

applaudir au nouveau système social quelle
avoit élevé. Isolée

,
pour ainsi dire, au milieu

des nations asservies par le despotisme
,

elle
sentit le besoin de se lier

,
de communiquer

avec celle dont elle pouvoit attendre des sen-
titnens réciproques de sympathie et de frater-
nité.

Cette île heureuse depuis tant d’années
,
lô

séjour de la philosophie et des arts utiles &
l’humanité; cette île qui, dans le siècle der-
nier, avoit donné un exemple éclatante de soa
énergie

,
l’Angleterre parut offrir à la républi-

que naissante de la France des hommes et de#
principes dignes de son estime. Elle se livra,
avec ardeur à la douce illusion d’unir

,
par des

liens indissolubles
,
deux peuples qui. avoit été

long-tems le jouet de la periidie des Cours et
l’ambition des ministres. Des témoignages ton-
chans d’une estime réciproque furent bientôt
ies présages ds cette iimion . qui devoit régé*
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itérer le monde et assurer le repos de l’Europe

entière. L’Angleterre nourrisso.it encore dans

son sein des hommes libres et énergiques qui

broient manifester leurs s.nnmens par des ie-

licitations publiques à l’assemblée
:

qui r pi e-

sentoit alors la nation française. Il s y form

des sociétés pour correspondre avec leurs hè-

res du continent ,
afin d’aplanir la route qui

mène au bonheur social, et d assurer a pmm
la paix

,
la tranquilli.é et l’indepeiidance des

I C
Auroit-o» dû prévoir que ce rapprochement

des deux nations deviendrait la puncip.de

source d’une jalousie et d’une haine qui
^

vont

faire couler le sang dans les quatie paitie u

Monde ? Dans cette correspondance fiateroel e

DE SES sujets avec les français régénéras»

Georges 111 ne vit que de noirs complots pour

renverser son trône. Soit par la crainte soit

par les manèges d’une politique aiuhwc »

II parvint à s’entourer de son muele
;
qu

défendre une constitution qui navoit etc

-freinte que par lui et ses pieüecc.

.

liberté de la presse, le droit ce itas .a »

•celui d’un rassemblement paisib.e,
j

^

g

sacres de l?^X^- er abusant de l’atta-
proie de son atnfeuon

» à ^ falIV,

•concourir à la destruction de ce qu ils «voient

Pour empêcher le peuple de, s'apercevoir

fixer son attention sur la mate i
.

1 1

is étrangères ;
il fallût l'occuper ;

fer des dangers imaginaires poui Lu
, ^

fe.
, æsî

rut remplir le triple objet ttw c
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informe intérieure
,
de multiplier les créatures

dé la Cour
,

et d’éviter une explication sur

les espérances que le ministre Pitt avoit don-
nées si fastueusement d'éteindre graduelle-

ment la dette énorme qui pesoit sur la na-
ïion. On trouva bientôt des partisans ardens
dans la foule mercenaire

,
qui ne tire sa sub-

sistance qué des calamités publiques. Le mot
de Constitution servit de ralliment aux sup-
pôts de la tyrannie, tandis que les vrais amis
de la liberté et de leur pays osoient à peine
garnir des maux qu’on lui préparoif. Les me-
sures pernicieuses employées pendant douze
années contre les Américains libres, on s’cr/.

servit encore contre leurs alliés. Les calom-
nies les plus absurdes

, les rapports les plus
invraisemblables furent ardemment distribués
eii Angleterre

,
pour irriter les esprits contre

les prétendus complots d’une faction franc; ai-

se
;
le vœux presque unanime du peuple de

France fut de même représenté comme 1©

Vœu de cette faction , et
,
pour comble d’ab-

surdité
,
on qualifia d’attentats impi s contre

la religion
,
des réformes ecclésiastiques depuis

long-îems consacrées en Angleterre par les loix
les plus solemneiies. La chûte de la suprématie
du Pape devint un grief contre nous

,
dans un.

pays où le moindre employé du gouvernement
est obligé de l’abjurer formellement

,
et où

tous ceux qui ont le malheur de croire à
l’évêque de Rome

,
jouissent à peine des droits

communs dû citoyen. C’est cependant par des
ârgumens aussi frivoles que le ministère cin-

glais a travaillé la nation depuis près d’un an y

et qu’il est parvenir à se faire un parti assez
considérable pour rendre populaire une guerre
contre la France; une guerre qui, outre les
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dépenses énormes dont elle sera la source
,
va

priver l'Angleterre de tous les avantages qu elle
auroit pu retirer de son cémmerce

,
en obser-

vant strictement la neutralité.

Le traité de commerce de 1786
,
qu’on avoit

surpris au ministère français, et qui donnoit à
la nation anglaise des avantages incalculables

,

a élé religieusement observé par la France,
quoiqu apres avoir revendiqué ses droits civils

,

elle eut pu protester contre les mesures politiques
prises a son désavantage par l’abandon criminel
ou par l’ignorance de son ancienne cour. La
nation angiaisea continué jusqu à ce moment à
puiser danstiette source des trésors immenses

,

et à dépouiller le peuple français
,
qui s’en te-

noit sans aucune réclamation aux articles d’un
traité funeste. La balance du commerce étoit
invariablement contraire à la France

,
et son

numéraire s’écouloit vers la région qui, depuis
près d’un siècle

,
absorbe les ressources de pres-

que toutes nations qui y ont des rapports de
commerce. Sans considérer les pertes pécu-
niaires qui résultoient de ce traité

,
le peuple

de France se piaisoit à n’y voir que l’avanta^
ge de cimenter des liaisons d’amitié avec une
nation qu’il estimoit

,
parce qu’elle avoit con-

servé
,
plus que toute 'autre, le caractère et

ies principes d’un peuple libre. Ilespéroit qu’un
commerce avantageux éteindroit graduellement
les haines et lés préjugés enfantés par la po-
litique periidè des ministres

,
et que

,
pour le

bonheur du genre humain, les deux peuples
les plus éclairés et les plus puissans de l’nu-
rope seroient aussi les plus unis.

Four satisfaire son ressentiment personnel

,

Georges a de nouveau reculé cette perspective
consolante: de nouveau

,
il fera couler le sang

4e ses sujets pour une cause qui leur est ab-



solument érangère. Il n’a différé de porter ses

coups que parce que les complots des puis-

sances coalisées lui paroissoient sufüsans pour
écraser la France.
Depuis trop long-tems la nation française a

dissimulé la connoissance qu’elle avoit des
négociations secrètes de Georges III dans les

différentes cours de l’Europe. C’est même à
regret qu’elle s’abaisse aujourd’hui jusqu’à nom-
mer un être aussi méprisable que Galonné ;

mais l’existence politique que la cour de Lon-
dres a jugé à propos de lui donner

;
les intri-

gues de tout genre que cet apostat s’est per-
mises dans les principales cours

;
son audace,

son activité
,
les mensonges dont il a inondé

l’Europe
,
toutes ses démarches lui assurent

le mérite d’avoir été un des premiers ins ira-

niens de la malveillance de Georges. Il est

sans doute honorable pour la nation anglaise

qu’on n’ait pas trouvé dans son sein un sujet

propre à remplir cet emploi. L’agent le plus

corrompu de la cour de Louis
,
proscrit par

l’opinion publique
,
et flétri aux yeux de toute

l’Europe
,
pouvoit seul remplir une mission de

cette nature. — C’est en vain que la cour de
Londres nieroit sa connivence avec les menées
de cet homme

,
d’autant plus criminel, qu’ou-

tre les maux qu’il a attirés sur une grande
partie de l’Europe

,
il a plongé dans la dernière

misèçe ceux mêmes qu’il a égarés par ses pres-

tiges. Ses voyages multipliés ‘dans les diffé-

rentes cours de f Europe, ses conférences avec
le ministère britanique

,
ses départs précipités

de Londres
,
l’opinion générale du public an-

glais
,
tout désigne l’agent principal des intri-

gues de cette cour.

Flous n’anîicipoo.s pa§ ici les divers griefs

A. j

\



dont il sera question dans les pièces officielles
que la Convention nationale a ordonné de
soumettre au public. Nous les avons classés
suivant l’ordre chronologique. L’Europe et la

postérité impartiale jugeront de la conduite
réciproque des deux nations et de leurs chefs.

Copie d une note du citoyen Chauvelin à
Lord Grenville

,
en date du 12 mai 1792 .

Le soussigné
* Ministre plénipotentiaire de sa majesté te

roi des Français , a ordre de sa cour de remettre à son
Excellence Lord Grenville , secrétaire d’état de sa majesté
britannique au département des affaires étrangères , ta

note suivante :

Le roi des Français
, en envoyant un ministre plénipo*

tentiaire a Londres, la spécialement chargé de comment
cer sa mission par manifester au gouvernement britannF
que les raisons impérieuses qui ont décidé la France k
la guerre contre le roi de Hongrie et de Bohème. — Il

a pensé qui! doit cette manifestaiion à la pureté des
intentions qui 1 animent

,
aufant qu’aux loix du bon

voisinage, et ait prix qu il attache à tout ce qui peut
entretenir la confiance et l'amitié entre deux Empires,
qui ont aujourd’hui

,
plus que jamais des motifs de se

rapprocher et de s’unir.

Devenu roi d’une nation libre, après avoir juré le

maintien de la constitution qu elle s est donnée , il n’a
pas pu ne pas semir profondément tontes les atteintes
qu on vaiiioit porter à cette meme constitution ; et sa
seule probité eût suffi pour lui ccimrander de les pré-»

venir et de les combattre.
Le roi a vu une grande conjuration se former contre

la France , les agens de cette ligue couvrir d’une ou-
trageante pitié pour lui les apprêts de leurs desseins ;

<èt sa majesté a eu la douleur de compter parmi enx



. « • Anrit tant (le puissans motifs et des liens

•tes François ,
dont tan P

garantir la fidélité,

si particuliers seraWoient^
1

^ ^ ^ de Ja persuasion

Le roi n a point p< »
. pour dissiper cettd

pour les ramener a eur
. . ^ fortifioit leur coupa-

ligue ménaçante qui soutenoit et ro

blés espérances. nromotenr et chef dé.cla-

Mais l’Empereur Léopo
» sQn déeès ,

François

ré de ce vaste complot, et» '
1

,

satisfa lt véritable-.

roi de Hongrie et de Boaeme
, ^ réhèrées dut

ment à aucune des (jmnamU
- réponses vagues

roi. Après avoir fatigue par d^s devais^ ^ ^ ^
1 impatience des bianc* -

, iuces 011t successivement
nouvelles provocations, .*

1 contre la France;- d«

avoué la coalition des
y avoient prb

ne se sont pas défendus c e P f

f Loin de se mon-»,

se ,
de celle qu iis y prenoieii

^
- ^

•

uq lielice ,
iL ont

fcrer disposés à la dissoudre-, r * ; -,
;

-

!0 i ertt étraii

•

cherché à la lier à des laits qui d abo d J
&

gers, et sur lesquels ,a inanc, n
le roi de Hon-

aux parties intéressées. ---^ l’atteinte qull
«rie vouloit consacrer la pmp. ttm

a dé-
porte à la souveraineté de i^
claré que çette coalition , < ga pu

'

tant̂ „ lLf> la,

roi et pour la nation, ne poui
^ graves qui en,

France ne ferait pas cesser Le, ™

larssfKsssss? .“-a*
vr,:r^
semblée nationale ,

au ioi et a a «
v ,,rr

ce de toutes les réponses évasives, du ministre de 1 em-

pereur et du roi de Hongrie , aux çxpltaU.ous snnp.es

«t loyales que le vol leur a oemandees-
.

Ainsi le roi s’est vu contra int a entrer dans, wm g -

re oui lui étoit déjà déclaré,; mais ,
religieusement;

hdè?e aux priucin. s de sa. constitution ,
<pel que pm^c

S to^tneVt le «tt de, armes, de cette g«erfv
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îa Fiancé repousse toute idée d agrandissement ( i J?
Ellô veut conserver ses limites

, sa liberté
, sa constitu-

tion
, son droit incommunicable de se réformer elle-

meme
, quand elle le jugera a propos

; elle ne consentira
jamais que , sous aucun rapport

, des puissances étrangères
entreprennent de lui dicter des loix, ou n’osent en con-
server 1 espoir. Mais cette fierté même, si naturelle et
juste , est un garant a toutes les puissances qui ne
l auront pas provoquée ( 2 ) , non-seulement de ses
dispositions constamment pacifiques

, mais aussi du res-
pect que les Français sauront montrer

, dans tous
les temps

,
pour les loix, les usages, et toutes les

formes de gouvernement des différens peuples .
—

Aussi le roi veut que 1 on sache qu’il désavoueroit hau-
tement et avec sévérité tous ceux de ses agens dans
les cours étrangères en paix avec la France

,
qui ose-

roient s ecarter un instant de ce respect
, soit en -fo-

mentant ou favorisant des soulevemens contre l’ordre
établi , soit en intervenant

, de quelque manière

( 1 ) En déclarant formellement qu elle repoussoit
toute idée d’agrandissement, la France na pas renon-
cé au droit que toute n .tion indépendante tient de
la nature de repousser une aggression injuste , et de
faire a ses ennemis soui le mal qu'ils avoient envie
de lui faire. Les avantages remportés par ses armées
sont une suite non de son ambition

, mais du droit,
de prendre les mesures les plus efficaces pour défendre
son ter? itoire. De plus , la France a renoncé aune
conquêtes

, mais elle n a pu renoncer au droit d’ac-
cueillir les peuples qui se mettent librement sous sa
protection

, sur-tout lorsque ces peuples ont pour en-
nemis les ennemis de la France. — dolrs ce n est plus
par ambition ou par la force que la nation Fran-
çaise étend ses limites ; c'est par une analogie d'in-
térêts et par des sentimens mutuels defratemiité que se
forme une union qu il seroit indigne de la générosité na-
tionale d empêcher

, en exposant ees mêmes peuples à
la vengeance de leurs tyrans.

( 2 ) &n donnant ces assurances à toutes les puis-
sances qui n auront pas provoquée

, la France prononce
û/viiTicB Ici coticlciiTijicitioTz cLe celles qui 1 liront

provoquée. Sans quoi il aùroit été inutile dé mjodû
la déclaration du minislie Chauvejid-.



«pie ce puisse être, dans la politique intérieure de ce*

Etats ,
sous prétexte de prosélytisme qui ,

exercé chez

des puissances amies , seroit une véritable violation du

droit des gens.

Le roi espère que le gouvernement britannique ver-

ra , dans cet exposé , la justice incontestable et la né-

cessité de la guerre que soutient la Nation Française

contre le roi de Hongrie et de Bohême ,
et qu il y

trouvera de plus ce principe commun de liberté et d în^

dépendance dont il ne doit pas être moins jaloux que

la France. Car VAngleterre est libre aussi
,

parce

quelle l'a voulu l'être ; et vertes elle na pas souffert

que d'autres puissances vinssent la contraindre a

changer la constitution quelle a adoptée
,
quelles

prêtassent le moindre appui à ses sujets rebelles ,
ni

qu’elles prétendissent s’immiscer , sous aucun prétexte ,

dans ses débats intérieurs.

Persuadé que sa majesté britannique ne désire pas

moins ardemment que lui de voir consolider et resser-

rer la bonne intelligence et l’union entre les deux

Etats, le roi demande que
,
conformément à l’article IV

du traité de navigation et de commerce du 26 septem-

bre 1786 , sa majesté britannique veuille rappeler à

tous ses sujets de la Grande-Bretagne et d’Irlande ,
et

faire publier
,
en la forme ordinaire ,

dans ces deux
royaumes , et les îles et pays qui en dépendent ,

la dé-

fense expresse d’exercer contre la France , ou contre

les navires Français
,
aucune hostilité

,
par des courses

en Mer, et de prendre aucune patente, commission ou
lettres de représailles des différens princes ou Liais qui

sont ou qui seront en guerre avec la France, ou d’user

,

en aucune manière
, de telles patentes ou commissions.

Le roi demande en outre que tous les articles du
susdis traité, qui ont rapport au cas où lune des puis-

sances contractantes se trouveroit en guerre , et spécia-

lement les articles III , XVI , XXIV ,
XXXIX ,

XL et

XLI , soient ponctuellement observés et exécutes , ainsi

que sa majesté est déterminée à en user de son côté poux
toutes les stipulations de ce traité.

Le ministre plénipontentiaire de France ,

F. C H A U V E L I i
Londres , le 12 mai 1702,

i-an 4 de la liberté française.
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Copie dune note de Lord Greavilie au ci-

toyen Chauvelui r du 24 mai 1792 .

XjG soussigné
, seçretaire d Etat du roi , a eu l'honneur

de mettre sous les yeux de sa majesté îa note officielle
^ue M. Chauvelin lui a remise le 1

h

de ce mois. Il a
î ordre de témoigner à ce ministre combien sa majesté
est toujours sensible aux preuves d’amitié et de coni lan-
ce qu elle reçoit de la part de sa majesté très-chrétienne »

et avec combien de sincérité elle y répond par des sen-
timens parfaitement réciproques.

Sa majesté n a pû apprendre qu avec le regret le pins
profond, la nouvelle de la guerre qui a malheureusement
éclaté entre sa majesté le roi très-chrétien et sa majesté
le roi de Hongrie et de Bohême. Ce sentiment lui est
également dicté par 1 amour de l’humanité

,
par l’intérêt

quelle prend au maintien de la tranquillité de l’Euro-
pe , et par les voeux qu elle fait toujours pour le bon-
heur personnel de leurs majestés très-chrétienne et
apostolique

, et pour la prospérité de leurs Etats. Dans
les circonstances actuelles , elle croît devoir ( 1 ) s’abs-

( 1 ) Malgré laffectation de Lord Grenville de ne
faire mention que de S. M. T. C. il n’a pu ignorer
que le roi de 179a n étoit plus celui de 1708

,
qjie c ’é-

toit le chef ci une grande nation
,
qui lui civoit confié

te pouvoir de traiter

,

en son nom
, avec les puissances

étrangères. Chauvelin ètoit alors le représentai} t du
peuple Français a Londres

, et non 1 ambassadeur de
sa majesté très-chrétienne. On ne connoissoit plus en
France ni ce titre, ni les pouvoirs qu’il conferoit. La
ziote de Chauvelin avoit été rédigée d’après le sens
rnême de la constitution qui étoit alors établie. Oit
peut demander icipourquoi la cour de I^ondres répond
à la note du réprésentant d’une nation que

, depuis
le jo août, elle a constamment refusé de reconnoùre.
Certes le roi des Français n ètoit alors que ce que le
conseil exécutif est devenu depuis , savoir

, le man-
dataire de ta nation ; et assurément c ètoit la nation
et lion sa majesté très - ùhrctienne qui faisoit la guer~
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tenir d'entrer dans la discussion des motifs et des de -

marches ,
part et d’autre ,

cjui ont amene une rup-

ture si affligeante pour un souverain voisin et ami

des deux parties belligérantes . En sa bornant donc

à exprimer les vœux qu’elle ne cessera de iormer pour

le rétablissement prompt et permanent de la paix , elle

n’hésite cependant pas de donner à sa majesté tres-ohie-

tienne l’assurance directe ut posithe de son empie sè-

ment à remplir ,
de la manière la plus exacte , es strpu

lations du traité de navigation et de cominerce dont sa

Majesté très-chrétienne demande 1 execution, h ioèle a tous

ses engagemens ,
sa majesté apportera le plus grand soin

au maintien de la bonne intelligence qui subsiste si

heureuse ment entre elle et sa majesté très *chi etienne.

re au roi de Hongrie , et qui en informait l Angte -

terre par son représentant. — Mais à Londres ,

eonnne ailleurs ,
on croyait encore à la contre-revo-

lution. Le nouvel ordre de choses en France était

considéré comme un jeu qui n a roit aucune suite ,

et les communications ministerielles n avoient pour

objet que d entretenir l illusion .
— Neanmoins on se

guida bien de donner des assurances positives iL

reutraité de l’Angleterre; on voulut bien s abstenir

d’entrer dans la discussion des motifs qui avoient anu--

né la guerre avec le roi de Hongrie
,
pourvu qu oit

respectât , du coté de la France ,
les droits de sa ma-

jesté britannique et de ses allié;. Cette restriction fane

dans un temps où la cour de Londres ne pouvoit

ignorer les mauvemens hostiles de ta Frusse , sort

alliée ,
aurait été suffisamment équivoque , si elle n y

eut ajouté là conservation de ses propres droits. On na

sait quelles sont les limites des droits d une puissance

qui s est arrogé celui de goui'erner une grande par-

tie de l'F il l'ope ,
de décider nés droits de la Felgique .

de dicter des loix à la hollande ,
et ae témoigner il

la France son nu contentement d uneforme de gouvert

nement qu elle s’est donnée , et qu elle veut maintenu

Cette contre-déclaration n (doit donc aucun ornent de

nature à rassurer complètement la nation française ,

mais la conviction de la pureté ae ses propres inten-

tions , et la connoissance qu elle croyoït avoir d&

l'intérêt de iAngleterre de conserver la paix ,
l enga -

gèrent à se contenter de l’a- note dé Lord Qreinutle\
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paix, et la prospérité publique , et de conserver à tous nos

sujets la pleine jouissance de leurs droits et de leurs li-

bertés ,
tant religieux que civils ; étant résolu en cons<£*

quence h réprimer lesdites menées criminelles et sédi-

tieuses , et à détourner tous nos sujets de l’imitation d’un
exemple aussi pernicieux nous avons trouvé bon ,

d’après

l’avis de notre conseil privé
,
de publier cette proclama-

tion royale , en avertissant solemnellement tous nos fidè-

les sujets
,
que si leur propre bonheur et celui de leur

prospérité leur sont chers , ils doivent être en garde

contre de pareilles tentatives qui ont pour but le ren-

versement de tout gouvernement régulier dans ce royau-

me , et sont incompatibles avec la paix et iordre delà
société. Nous les exhortons sérieusement à empêcher en
toute occasion et de toutes leurs forces , et à faire échouée
toute entreprise dont le but aeroit de produire des tu-

multes et des insurrections
, et nous enjoignons sévèra-

ment à tous nos magistrats établis par tout le royaum®
de la Grande-Bretagne, de faire des recherches promptes
et sévères

,
pour découvrir les auteurs et les imprimeurs

de pareils écrits criminels et séditieux ,
ainsi que tous

ceux qui les répandroient. Nous enjoignons en outre h
tous nos Shérifs juges de paix

,
premiers magistrats dans

nos cités , bourgs et corporation , et à tous les autres

officiers el magistrats de notre royaume de la Grande-
Bretagne , de prendre, chacun en ce qui les concerne»
les mesures les plus diverses et les plus efiicaces, pour
faire cesser ou pour prévenir tonte insurrection

,
tumult®

ou autre désordre qu’aucune personne ou aucunes per-*

sonnes oseroient exciter ou commettre , et qui, sur quel-

que prétexte qu’on veuille les fonder , sont non-seulement
contraires à la loi , mais dangereux pour les plus impor-
tans intérêts de ce royaurçie. Nous requérons en outre*

tous et chacun de nosdits magistrats
,
et nous leur ordon-

nons de transmettre de temps en temps
, à quelqu’un de-

nos secrétaires d’état , des informaiions sûres et exactes
siir les personnes qui pourroient se trouver dans le cas

des délits susmentionnés, ou qui, en quelque degré^que
ce fût, les aideroient et les encourageroient ; notre fer-

me intention étant de faire rigoureusement exécuter les

loix contre les coupables susmentionnés
,
pour maintenir

la paix et la prospérité de nos fidèles sujets.

Donné dans notre cour
f
dans le palais de la reins f

ce zi mai 1792, de notre règne le 52.



Copie d'une note de citoyen üliauvetïn h
Jj$rd Granville

, du i/
f mai 1793.

Le soussigné , ministre plénipotentiaire cle sa majesté
le roi des Français près sa majesté Britannique

, a l'hoiv
d exposer a son excellence lord GreUviile , ministre

d'état au département des affaires étrangères :

Que la proclamation royale publiée lé 21 du présent
mois

, et communiquée aux deux chambres du parle-
ment t renferme quelques expressions qui pourroient *-

contre 1 intention du nimistere Britannique y accréditer
les fausses opinions que les ennemis de la France cher-
chent k répandre sur ses intentions à l'égard de la Grande-
Bretagne.

Si des particuliers de ce pays ont formé au dehors des
correspondances tendantes à y exciter des troubles

, et si r ,

comme la proclamation semble l'insinuer
,
quelques Fran-

çais se sont prétés à leurs vues; c’est là tiri fait absolu-
ment étranger à la nation Française, au corps législatif*
nu roi et à ses ministres; c’est un fait entièrement igno-
ré d eux, qui répugne à tous les principes de justice

, et
qui, le jour où il seroit connu, seroit universellement
condamné en France.
Indépendamment de ces principes de justice

, dont un
peuple libre ne doit jamais s’écarter

, si l’on veut réflé-
chir de bonne-foi sur les intérêts de la nation Française*
îi est-il pas évident qu'elle doit désirer la paix intérieure

,

la durée et la force de la constitution d’un pays qu’elle
Regarde déjà comme son allié naturel P IV’esi-cé pas là le
seul vœu raisonnable que puisse former un peuple qui
voit réunir autour de hui tant d’efforts contre sa liberté.
Le ministre plénipotentiaire de Fraiî .e

, profondément
pénétré de ces vérités, et des maximes de morale uni-
verselle qui leur servent de base , les avoit déjà dévelop-
pés

, dans la note officielle qu il remit, le i du présent
mois

, au ministère Britannique
,
par des ordres exprès de

sa Cour
, et il croit devoir r /tracer ici les importantes

déclarations qu'elle renferme :

« B eligîèu stem eut fidèle aux principes; de sa constitua
» tion, quel que puisse être .définitivement le sort de_s

w armes dans cette guerre
,
la France repousse toute idé*
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s>MV«r*n&ssemcnt; elle veut conserver scs limites, m
liberté , sa constitution ,

son droit incommunicable <1*

,, se reformer clle-fnème
,
quand elle le jugera a propos;

» plJe ne consentira jamais que ,
sous aucun rapport ,

dos

« puissances étrangères entreprennent de lui dicter des

» loix ,
ou osent en conserver l’espoir. îoais cette iierte

» même , si naturelle et si juste , est un garant a toutes

« les puissances qui ïic l’auront pas provoquée, non-seu-

» ierrmnt de ses dispositions constamment pacihques »

» mais aussi du respect que les Français sauront montrer,

» dans tous les temps, pour les loix , les usages ,
et tou-

„ tes les formes de Gouvernement des differens peuples;

« aussi le roi veut que 1W sache qu il désavouerait hau»

w temerit , et avec sévérité, tous ceux de ses agens dans

» les cours étrangères en paix avec la France
,
qui ose*

>, roient s'écarter un instant de ce respect, soit en la-

» mentant ou favorisant des soulèvemens contre 1 ordre

î> établi ,
soit en intervenant ,

de quelque maniéré qu©

» ce puisse être, dans la politique intérieure de ces états,

j> sous prétexte d’un prosélytisme ,
qui ,

exerce ches des

„ puissances amies ,
setoit une véritable violation d«

» droit des gens, .

« Le roi espère que le gouvernement britannique

te verra , drns cet exposé , la justice incontestable et la

<c nécessité de la guerre que soutient la nation Fran-

ce çaise contre le roi de Hongrie et de Bohême , et qu il

« y trouvera de plus ce principe commun de la Jiuerte

« et d’indépendance dont il ne doit pas être moins jaioux

U que la France. Car l'Angleterre aussi est libre parce

« quelle a voulu l’être, et certes , elle na pas souffert

« que d’autres puissancès vinssent la contraindre a chan-

te eer la constitution qu’elle a adoptée ,
qu edes preta«-

« sentie moindre appui à ses sujets rebelles, ni que ee

« prétendissent s’immiscer ,
sous aucun pretexte ,

dans

« ses débats intérieurs ».

L’honneur de la France, le désir qu elle a de conser-

ver et d’augmenter la bonne intelligence entre les deust

pays, et ^nécessité de lever tous les doutes sur cefc

dispositions, exigeant qu’elles acquiérent toute la pu-

blicité possible , le soussigné ministre plénipotentiaire»

prie lord Gfénville de donner connoissance ce la pie-

sente note officielle aux deux chambres du parlement,

avant qu'elles délibèrent sur la proclamation de s* ma-

jesté britannique ,
du 22 mai.

,

?1 saisit cette occasion pour renouvellor a son exce*»
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lencs les témoignages de sa liante estime et de ssn
respect.

Le ministre plénipotentiaire de France
»

F. CHÀUVELIN.
Londres,ce 24 mai 1792 » l’an 4

4e la liberté Française,

Copie d'une lettre de Lord Grenville au ci-
toyen ChauveUn.

.

J ai eu l’Fonneur
, Monsieur 2 d’accuser la récep-

tion de la note que vous m’avez adressée , en date
et mer. Désirant avec ardeur et sincérité de maintenir,
dans toutes les affaires que je pourrai avoir l’honneur
de traiter avec vous, cette harmonie et cordialité qui
répond aux intentions du roi , c’est avec regret que jeme trouve dans la nécessité de vous faire les observa-
tions suivantes au sujet de cette pièce. Je. me persuade
qu il n e^t nullement entré dans votre intention de vous
écarter des règles et des formes établies dans ce royau-me

, pour la correspondance des ministres des cours
étranger es avec le secrétaire détat du roi avant ce dé-
pai tement. Mais il m a été impossible de ne pas remar-
quer que dans votre derniere note il n’est question que
d une communication que vous me priez de faire aux
deux chambres du parlement, avant qu'elles délibèrent
sur un objet dont vous paraissez croire qu elles vont
s occuper. Je dois nécessairement vous observer. Mon-
sieur

,
que dans ina qualité de secrétaire d’état de sa

majesté
, je ne puis recevoir aucune communication de

la part d un ministre étranger, qu’afin de la mettre
sous les yeux pu roi

, et de prendre les ordres de sa
majesté là-dessus

; et que les délibérations des deux
enambres du parlement, aussi bien que les communica-
tions qu il plaira a sa majesté de leur faire , relativement
aux affaires du royaume

, sont des objets absolument
etrangers à toute correspondance diplomatique

, et sur
-esq tiers il n est impossible d entrer dans aucune discus-
sion que ce soit avec les, ministres des autres cours.
C est-là

, 'Monsieur
, la seule réponse qu’il me sera

possible
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possible de faire à la noie dout il **»• question < M^efs

le ,
tant par sa forme que par son objet, no pont > ü'o

considérée comme une conmuuncauem rOgunei.e '!.

officielle. Je me forai toujours \ti plus grand plaisir a

rendre compte, à nsa majesté des- assurances, jqim \oie>

pourrez être autorisé de me donner pour cet erict ocs

dispositions amicales de votre cour; et je vous une

d’agréer iVx pression de l’es tinie et de la iuuite consi-

dération avec lesquelles, j’ari lie lîî'iCLi-ir u ctre ;
eci.

,

G Ü E N V iLL ïi
,

Copie d'une lettre- du citoyen Chauvelin à

Lord Gremalle ,
du z'o mai 17 9

2

.

Je rerois ,
dans le moment ,

Milord, la lettre que vous

m’avez fait Phoi'inbur de méoçiife.^au sujet de là note

que je vous avois adressée 24 du courant J ai i norme: ir

de vous remercier de la forme obligeante dans laquelle

eÜe est conçue. Vous avez bien. saisi mes injections,

en croyant que je n’avois pas voulu m écarter des icgics

et des formes établies dans ce loyaume.

Je n’avois point pensé ,
en vous présentant cette note,

que la demande qui y est contenue , ne dût pas.-, coinma.

toute autre *, être mise sous Iqs
j
yeux 'du roi de laGranne’

Bretagne : c’étoit particulièrement pour donner a sa ma-

jesté de nouvelles assurances d’égârds^et de. respect pour

le gouvernement britannique, que j’ a vois. çu i honneur

de "vous faire cette nouvelle notification; èpinon vœu

étant th donner le plus de publicité possible à celle

manifesta tien* des dispositions du QOiLvenienien» J r < a

vais ,
fui cru devoir vous prier d en donner coun on-

sauce aii:c deux chambres du parlement

Par celte.demande ;
Milord, je voulois obviai aux la us -

ses interprétations que pourroit occasionner dans les deux

foharnbres Partiel e de la proclamalicii qui cil est, i objet ;

-je me üattois çl-e concourir ainsi are' maintien .de cetefe

iiarmon-e et 'de oitte cordialité., entre P.-s ddOX beats dont

j’ai recueilli nvec joie L’expybssW dans l’assurance que

vous inft > dooBe^Vydoiië n esj: pas moins désir ce par sa

majesté britarmiqne •que par le rondes irait! ni» •

- fou rdste? r -Milord ,; toute autre hume quii \ ous coi

-vfond? dit' de prendre ,
ejt q.tu regmroiL lu

«entimeus de la fraa$? > ç&î yé/iiavloa cdspo^t'-OH^ >&'***

.
<-
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gard de 1 Angleterre , et les ordres que j’ai reçus du roi
des Français

, et que je vous ai communiqués
, rempliroic

d’une manière également complète le vœu du gouverne-
ment Français. À eillez

, je vous prie , agréer l’homma-
ge de 1 estime et de la haute considération avec lesquelles

j
ai l’honneur d’être

, etc,

F. CHAUVELIN.

Copie d une note du citoyen Chaitvelin à
Lord G

j

enville, du 18juin 1792 .

Le soussigné
, ministre plénipotentiaire de sa majesté &

roi des Français, a fait parvenir à sa majes.é la note
©fiicielle que Lord Grenville lui a adressée, le 24 mai
den ier , de la part de sa majesté britannique

, en répons©
à celle qu'il avoit eu l’honneur de lui remettre, le i5
du même mois , ainsi que la proclamation royale publiée
en conséquence. 11 en a reçu 1 ordre r

d-e présenter à sa
majesté britannique le témoignage de la sensibilité du roi
aux dispositions amicales , et aux sentimens d’humanité ,

de justice et de paix si bien manifestés dans cette ré-
ponse.

Le roi des Français en a recueilli avec soin toutes Je»
exprès; ions *, il se plaît en conséquence à donner de nou-
veau au roi de la Giai.de Bretagne l’assurance formelle
que tout- ce qui peut intéresser les droits de sa majesté
britannique , continuera a elre 1 objet de son attention I3
plus particulière et la plus scrupuleuse.

Il s empresse en même temps de lui déclarer
, confor-

mément au désir énoncé dans cette réponse, que les
droits de tous les allies de la Grande Bretagne qui

riih ont pointprovoqué la France par des dé?narches
hostiles

, seront par lui non moins religieusement res*
pectcs.

Ffi faisant
, ou plutôt en renouvelant cette déclaration,

le roi des Français jouit de la double satisfaction d’ex-
primer le vœu d un peuple aux veux de qui toute guerre
qui n est pas nccessiié par le soin d’une légitime défense

,

«st essentiellement injuste
, et de s'unirparticulièrement

aux dispositions ae sa Majesté Britannique pour la
tranquillité dte l Europe

,
qui ne seroit jamais troublée,

si la France vtl cingleterre s'unissaientpour la main-
'tenir* _ ,

- • -
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ftlais cette déclaration du roi
, et les dispositions de

Sa Majesté Britannique
* l’autorisent à espérer qu’elle se

portera aussi avec empressément à employer ses bons
offices auprès de ces mêmes alliés

,
pour les détourner

d'accorder aux ennemis de la France
, directement:

ou indirectetnênt
, aucune assistance , et pour leur

inspirer , relativement à ses droits
, c’est-à-dire à son-

indépendance
, les égards que la France est prête àm unifester , en toute occasion

,
pour les droits de tou-

tes les puissances qui demeureront envers elle dans
les termes d'une stricte neutralité.

Les mcuvemens que s’est donnés le cabinet de Vienne
auprès de diverses puissances, et principalement auprès
des alliés de sa Majesté Britannique

,
pour les engager

dans une querelle qui leur est étrangère
, sont connus

de toute l’Lurope. Si l’on en croit même le bruit public,
ses succès auprès de là cour de Berlin lui en préparent
de nouveaux auprès des Provinces unies. Les menaces
employées auprès des divers membres du ccrqs germani-
<que i pour les faire sortir de celte sage neutralité quo
leui situation politique et leurs intérêts les plus chers
leur pi escrivent

; les arrangemens pris avec divers sou-
verains d Italie

,
pour les déterminer à agir hostile-,

ment contre la France , et enfin les intrigues qui vien-
» nent d armer la Russie contre la constitution de Pologne

,

tout annonce de nouveaux indices d une vaste conjura-
tion contre les Etats libres

,
qui semble précipiter 1 Euro

pe dans une guerre universelle.
Les conséquences d un tel complot , formé du concours

de puissances si long-tems rivales
, seront aisément sen-

ties par sa Majesté Britannique, L’équilibre de l’Europe*
1 indépendance des divers Etats

,
la paix générale

,
tout

ce qui
, uans tous les temps

, a fixé 1 -attention du gou-
vernement Anglois, se trouve à la fois compromis et
menacé.
Le roi des Français présentes ces graves et important* s'

considérations à la sollicitude et à 1 amitié de sa Majesté
Biitünnique. Vivement pénétré des marques d'intérêt et
d affection qu il en a reçues, il l’invite à cherch x dards
sa sagesse

, dans sa position
, et dans ton inHuemv,

les moy ens compatibles avec /’indépendance de ln * T
:-

tion Française
, d arrêter

, tandis qu’il en est tem-jç
encore, les progrès de cette* ligue qui menace éa.iù*
ment la paix , la liberté

, ïe bonheur de l'Europe
détourner sur- tout de fonte accession à ce projet ,
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ceux de ses alliés qu’on pourroit vouloir y entraîner 7

ou que même en seroit parvenu à y entraîner déjà par

Ja crainte
,
de la séduction

,
et divers prétextes delà plus

fausse ’
» comme de la plus odieuse politique.

... ^ 7%

Le Ministre plénipotentiaire de France ,

F. C H AU Y EL I N.

Porman-Square
, ce 18 juin 1792 »

1 an 4 tle Ja liberté française.

Copie dune note de Lord Greiwille au ci]

toyen Chauvelin.

Du 8 juillet 1792.1

Le \souss]gné
,
secrétaire d’état du roi, a eu l’hon-

îi'eur de mettre sous les yeux de sa majesté la note que
M, Cliauvelin lui a adressée le 18 de juin.

Le roi reçoit toujours avec la même sensibilité , de la,

part de sa majesté très- dire tienne
,
les assurances de son

amitié et de ses dispositions pour le maintien de cette

heureuse harmonie qui subsiste entre les deux empires.*

iSa Majesté ne refusera jamais de concourir à la conser- .

ration ou au rétablissement de la paix entre les autres

puissances de l’Europe
,

par des moyens propres à pro-
duire /cet effet -, et compatibles avec sa dignité

,
et avec

les principes qui dirigent sa conduite. Mais les mêmes
sondm.eus qui'/ont déterminée à ne pas s'immiscer dans
les affaires intérieures de la France , doivent ègale-

7tient la porter à respecteries droits et Vùidépendance
xdes autres -souverains ,

et sur- tout ceux de ses alliés ; et

sa majestéa cru que dans, les circonstances actuellesde la

flierre déjà commencée, Vintervention de ses conseils ou
de scs bons offices ne pôurroit être utile , à moins que
il'être désirée par tonies les parties intéressées.

Il ne reste, donc au soussigné (tue de réitérer à M.
'Cliauvelin 1 assurance des voeux que sa majesté forme
"pour le retour de la tranquillité ,

de" l’intérêt qu’elle

-prendra, toujours au bouheur de sa majesté Très ckréq
0 > ’

' C -- - •
.
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tienne ,
et du prix, qu elle attache à son amitié , et a la

confiance qu’elle lui a témoignée.

'

' G R EN Y I L L E.

A Wliiteliail , ce 3 juillet’ 1792.

C’est ainsi que le ministère anglais ses t

refusé ouvertement à se charger du beau

rôle de médiateur qui lui étoit offert par le

représentant de la France. Et c’est ce minis-

tère qui ose aujourd’hui la taxer d’une am-

bition démesurée et soulever contre elle les

Puissances dont l’intérêt et les dispositions

étoient également pour la neutralité la plus

absolue. Il dépendoit de lui de cimenter a

jamais les liaisons d’amitié entre les deux

nations
;

ses efforts
,

fondés sur la bonne-

foi , auroient servi en même-temps la France
,

l’Angleterre, l’Europe entière et l'humanisé.

Copie delà note remise par le Citoyen Chau-

velin à Lord Grenville ,
le zb:juillet \ ]Q2 r

l an quatrième de la liberté*

Conformément aux ordres exprès de sa cour ,
le sons*

signé, ministre plénipotentiaire du roi des Fr noms
,

a.

l'honneur de transmettre à Lord Grenville une copie

tle la dépêche ministérielle du 1/} juin
,
relative aux me-

sures à prendre, entre le; puissances mari: unes
,

pour-

l’abolition de la course en mer ,
dont il a déjà eu 1 hon-

neur de lui parler dans une de leurs conférences.

Faire constamment jouir la navigation ,, le commerce
maritime et lea. marchandises des particuliers de la mê-

me protection , de la même liberté que le droit des g<
ins.

€t l’accord universel des puissances européennes assurant

sur terre aux communications et aux propriétés des in*
me
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flivi<Jus !«PPri«er en un mot

,

cette funeste coutume
qui

, a 1 occasion des querelles des états et des princes,
interrompt sur toutes les mers les communications les
plus nécessaites

, fait avorter des spéculations d’où dépend
souvent 1 existence de peuples étrangers à ces mêmes
querelles, qui suspend le cours des découvertes humai-
nes, qui arme les individus les uns contre les autres ,livre les biens du paisible négociant au pillage

, et dévoue
a la mort le navigateur qui veut les défendre : tel est
1 honorable objet de la proposition que le roi fait à sa
maj s te Britannique.

-k® ne
.

considère point dans son rapport avec?
J intérêt particulier de la nation Française

; sa majesté
sait que les avantages qu’elle présente doivent être plus

• êrarUiS pour un peuple essentiellement maritime
, et dont

ies relations de commerce et les possessions coloniales
ss étendent

,
pour ainsi dire, d’un pôle à l’autre

,
que

pour une nation principalement agricole comme la Fran-
ce* Ce n est donc point ici une combinaison dictée par
cette rivalité de pouvoirs , ni par cette cupidité mercan-
tile

,
qui ont «i long-temps en anglanté l’Europe

; c’est
une grande mesure [de bienfaisance, de justice et d’hu-*
mamte que le bien général des peuples

, la morale et
une politique bien entendue, ont suggérée^ ce vœu ,
cligne de sa majesté et de la nation libre qui l’a formé ,
ïi est-ce pas moins digne du prince auquel il s’adresse „
et qui , autant par son caractère personnel que par sa
portion et son influence politique

, semble appelé à le
réaliser.

Déjà dans le traite de navigation et de commerce dtt
j’G septembre 1786 , labrance et la Grande-Bretagne ont
respectivement renoncé à ce trafic odieux pour tou-
te querelle qui leur seroit étrangère, Aujourd’hui
dans la guerre que la France se voit forcée de soutenir
contre 1 Àutiiçhe

, pour le maintien de son indépendance
et de sa liberté

, les deux puissances belligérantes ont
spontanément résolu 1 une et 1 autre de laisser un libre
coure au commerce maritime. Que cette résolution , adop-
tée pour toutes les puissances qu elle intéresse , devien-
ne la base d un nouveau droit entre les nations qui res-
serre les noeuds qui ies unissent , et diminue entr’elies les
motifs de division et de rupture ; et que , du sein d’une
guerre entreprise contre la liberté , on voye sortir les
premiers fils de ces liens de concorde et de paix qui

embraser le genre humain et assurer saféhpité*



( a3 )

Le roi des Français communique ,
avec une juste con-

fiance ,
à sa majesté Britannique des réllexions qui Lu

paroissent répondre également anx sentimens de justice

et d’humanité dont elle est animée ,
à ses dispositions pa-

cifiques et à l'intérêt bien entendu du commerce et de

la navigation. Sa Majesté ne se dissimule point que i état

présent de l’Europe peut apporter quelques obstacles an

prompt accomplissement de cette mesure salutaire , mais

elle sait aussitôt ce que le concours de la Grande-Lie-

Tagne doit ajouter de poids à ses représentations, et coin

-

bien il peut en accélérer l’effet. En conséquence, che

anvite sa majesté Britannique à lui faire part de ses vues

sur les moyens les plus propres à assurer promptement

à l’Europe un si grand bieniait.

Signé , Le ministre plénipotentiaire de France ,

F. CHAUYELIN.

Portman-Square , ce ^5 juillet 1792,

l’an 4 de la liberté.

cc Cette note ,
dont le bat devoit être d'une

<c si haute importance pour le commerce et

cc la navigation de la Grande-Bretagne ,
cet-

cc te note
,
dont l’objet envisagé uniquement

cc par la France sous un point de vue ] du-

ce lantrophique
,
pouvoit et devoir être saisi

cc évidemment par 3a politique et 1 interet ,

ce bien entendu de la puissance de l'Europe*

cc qui a donné le plus d’extension à son

cc commerce : cette note est restée sans

ce réponse.

cc Quelque soit la confiance de l’Angle-

cc terre dans sa marine
,

elle doit se souved

cc nir que dans les différentes guerres q n elle

cc a faites
,

ses ennemis lui ont enlevé mi

cc grand nombre de bâtimens et des cargai-

cc sons très-considérables. Les événement

« nous apprendrons si la nation Anglais*:



o Oi t des reinère iiifcps à ses; tninîsirès
,

;

pou?
,c avoir repoussé ayep ,'dëdain. iiped pioposî-

don qui pouvoit dans la suite lui devenir
<c

''} profitable uniquement- parce 3 cj>u’eli«
« droit laite au nom de la France, et pa-
cc rysmï tenir de trop prés g dps

.

idées ’ dé
cc philosophie et de raison universelle ». •

T 0 i îJO
[
B >h-

Quoique plusieurs circonstances qui tmfc
t \ f i . r-»'

F

ution Iran rai se
,

aientaccompagné la

oonne lieu de soupçonner que le gouverne-
3u eut Anglais, n y étoit aucunement favorable,
su Cour ae Saint-James ne s’est longt-temps
permis aucune démarche publique qui ait pu
ni an it ester son opinion. Elle avait! même
iait déclarer de bonne heure

,
par son am-

bassadeur a Paris
,

qu'elle observeront la
pins exacte neutralité à l’égard des raouve-
juens qui. se faisoient dans toute l’Europe.
- lie ajouta cependant qu’elle ne pou rroit
s en tenu a cette neutralité

,
qu autant que

gos alliés ne se trouveroient point exposes,
Cette restriction

, faite dans un temps où
tout le monde connoissoit déjà la maiveil-
icnce et les préparatifs hostiles du roi de
Prusse, allié de l’Angleterre, rendoit cette
déclaration au moins équivoque. Mais ce ne
lut que quelques jours après la suspension
des pouvoirs que la nation avoit confiés à
.Louis XVI

,
que le gouvernement Anglais

crut devoir témoigner son aversion pour le
nouvel ordre de choses établi en France,
.ce compte de Gower

,
ambassadeur de

é>. AE P.
, reçut 1 ordre de communiquerait

conseil exécutif provisoire la lettre suivante



,c!e M. Dnncias^ secrétaire cl'Etat
, datée de

éVV hitehali
>
le 17 août 1792.

Copie de la lettre de M. Duridas ,
secrétaire

d Etat
,

etc , Jointe de Gower , am-
bassadeur dAngleterre en France.

Whitehall, 17 août 3792.

Milord 5

Dans l'absence du Lord Grenvillo
, fai reçu et mis

sous les voeux du roi vos dernières dépêches.
Sa Majesté, en apprenant, l'étendue des troubles qu'il

v a eu à Paris, et leur suite déplorable ,
en a ressenti

la plus vive affliction , tant à cause de l’attachement

qu elle a constamment eu pour les personnes de leurs

majestés très-chrétiennes, et de l'intérêt qu'elle n’a cessé

de prendre à leur bien-être
,
qu'à cause des vœux qu’elle

lait pour la tranquillité et la prospérité d’un ro)auiile

avec lequel elle est en bonne intelligence.

Comme il paiToît qne , dans la situation actuelle des

choses
,
l'exercice du pouvoir exécutif a cté retiré des

jtiains de sa majesté très-chrétienaè , et que les lettres

de créance qui ont servi jusqu'à présent à votre excel-

lence, ne peuvent plus être valables
,
sa majesté a jugé

que vous ne deviez plus rester à Paris, tant par cette

raison
,
que par ce cpie cette démarché lui paroit In

plus conforme aux principes de neutralité quielle a
observes jusqu'anjourd hui, l a volonté de sa majesté
est donc que vous quittiez cette ville pour retourner en
Angleterre , aussitôt que vous pourrez vous procurer
les passeports nécessaiies à cet effet.

Dans toutes les conversations que vous pourrez avoir

avant votre départ , vous aurez soin de vous exprimer
d une manière conforme aux sentimens qui vous sont

ici communjqués
;
et sur-tout , vous ne négligerez aucune

occasion de d» durer qu’en même temps que sa majesté

a le dessein d’observer les orim lues de neutralité en
.

J
t

'

tout ce qui regarde J arrangement du gouvernement in-

térieur de la France
,
elle ne croit pas du tout s'êcad-

per de ces mêmes principes
,
en manifestant par tous



les moyens possibles , la sollicitude pour la situation
personnelle de leurs majestés très-chrétiennes , et de
Ja famille royale. Elle s'attend , avec le désir le plus vif,

que ses espérances ne seront pas trompées à cet égard,
elles seront à Tabri de tout acte de violence

,
qui

ne manquerait pas d exciter un sentiment d indigna*
eion universelle dans tous les pays de l'Europe.

J’ai l'honneur d’être , etc.

Signé , Henri Du n da s.

îl est difficile de concevoir c omment la sus-
pension du chef du pouvoir exécutif en Fran-
ce a pu démontrer la nécessité du rappel du
comte de Gower

,
ni comment cet ambassa-

deur a pu communiquer au conseil exécutif
provisoire une lettre de rappel

,
motivée sur

ce qu’il n’y avoit pas de pouvoir exécutif. La
communication meme de la lettre prouvoit la

fausseté du motif, ou bien la détermination
du cabinet britannique

,
de ne reconnoitre en

France que le pouvoir exécutif qui lui con-
venoit. En d’autres termes > c’étoit renoncer
à la neutralité dont M. Dundas affecte de
décorer les sentimens de son maître.

Cependant cette démarche lui paroissoiT
ÏjA plus conforme aux principes de neutrali-
té que S. M. B. avoit adoptés. Certes elle

donnoit une grande preuve de neutralité
,
en

rappelant son ambassadeur
,
mesure que l’usa-

ge constant des nations a fait considérer com-
me presqu’équivalente à une déclaration de
guerre

,
mesure d’autant plus nuisible alors à

la France
,
qu’à l’imitation de l’Angleterre plu-

sieurs autres Puissances de l’Europe ont cm
devoir rappeler également leurs ambassadeurs.
Pour mettre le comble à cette iïiconséqnen-
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ce

,
M. Dundas se Fonde sur la sollicitude

DE SON MAÎTRE POUR LA SITUATION PERSONNELLE
de L. M. T. C. , et c’est pour cela même
tju il rappelé la seule personne qui pouvoit
être en France l’organe de sa tendre commi-
sération

,
et que son ministre refuse d’avoir

aucune communication officielle avec le re-
présentant de la France en Angleterre

;
d’a-

près cette lettre , la neutralité du roi Georges?
étoit au moins aussi sincère que sa sensibilité.
A ces détours de la diplomatie anglaise le

conseil exécutif de France opposa le langage
franc et loyal qui a toujours, caractérisé les
agens de la République. Jl répondit à lord
Gower par la note suivante :

'Note en réponse à la communication qui &
étéfaite par M le comte de Gower , am-
bassadeur dslngleterre.

TjO soussigné , ministre des affaires étrangères, s
?

est
empressé de communiquer au conseil exécutif provisoire,
îa lettre dont son excellence Je comte de Gower , am-
bassadeur de S. M. britannique, lui a fait part.
Le conseil a vu , avec regret, que le cabinet britan-

nique se décidât à rappeler un ministre dont la présent
ce attestoit les dispositions favorables d’une nation
libre et généreuse

, et qui n*avait jamais été l'organe
que de paroles amicales et de sentimens de bienveil-
lance. S il est quelque chose qui puisse diminuer ce
regret, c est le renouvelement de l'assurance de neutra-
lité donnée par I Angleterre à la nation française.

Cette assurance paroi t être le résultat de l’intention
sagement réfléchie et formellement exprimée par S. M*
britannique

, « de ne point se mêler de l’arrangement
intérieur des afiaires de France». Une pareille déclara-
lation ne peut surprendre de la part d’un peuple éclairé
et ner, qui, le premier a reconnu et établi le principe
de la sou\ erainete nationale

;
qui, substituant i’empir®

C



dé la loi, expression de la volonté de tous, aux Caprices’

arbitraires des volontés particulières
, a donné l’exemple

de soumettre les rois eux-mêmes à ce joug salutaire ;

qui enfin n’a pas cru acheter trop cher
,
par de longues

convulsions et de violons orages , la liberté à laquelle il,

a dû tant de gloiré et de prospérité.

Ce principe de la souveraineté inaliénable du peuple
va se manifester d’une manière éclatante dans la Con-
vention nationale , dont le corps législatif a décrété la

convocation, qui fixera , sans doute, tous les partis et

tous les intérêts. La nation française a lieu d’espérer que
le cabinet britannique ne se départira point , en ce mo-
ment décisif, de la justice, de la modération , de l’im-

partialité qu’il, a montrées jusqu’à présent.

Dans cette confiance intime ,
fondée sur les faits , le-

soussigné renouvelle à son excellence, le comte de Gower,
au nom du conseil exécutif provisoire, l’assurance qu’il

a eu l’honneur de lui donner de vive voix, que les re-

lations de commerce et toutes les. affaires e?i général,

seront suivies de la part du gouvernement français
avec la même exactitude et l ï même loyauté. Le con-

seil se flatte que la réciprocité sera entière de la part
du gouvernement britannique et qriainsi rien, rialté-

rera la bonne intelligence qui règne entre les deux,

peuples .

Signé, le ministre des affaires étrangères.

Les sentimens d’amitié et de bonne intel-

ligence manifestés dans ce ire réponse, furent,

confirmés depuis par toutes les instructions

adressées successivement an citoyen Chauve-

lin à Londres. Ce ministre s’y conduisit avec

une circonspection qui justifia complètement

la confiance du conseil exécutif. Il n a cessé

de témoigner le désir d’entretenir la bonne
intelligence entre les deux nations

,
sans com-

promettre la dignité d’un peuple puissant et

généreux
,

qui chérit la paix
,
mais qui ne

sait pas la recevoir à des conditions humi-

liantes.



Les mois de septembre et d’octobre se pas-

'sèrent sans que la cour de Londres parut dis-

posée à violer
,
du moins ouvertement

,
la

neutralité qu’elle avoit professée. Se reposant

tranquillement sur les succès que se promet-
toient les Puissances coalisées, elle comptait
profiter de leurs victoires, et recueillir sans

aucun sacrifice le fruit de ses intrigues. Les
ministres anglais se contentèrent donc alors

d’éviter soigneusement le ministre de France;

d’écouter les relations de Colonne arrivant des

armées coalisées
,

et d’embrasser toutes les

espérances sur notre destruction prochaine
,

et tous les faux bruits qu’il fépandoit.

Ce n’est qu’en novembre que la conduite
de cette cour commença à être moins mesu-
rée. Les avantages brillans remportés par nos
armées firent éclater successivement toute ja-

lousie
,
qui

,
pour s’ètre abusée par des vaines

espérances
,
n’en devint que le plus implaca-

ble. Le ministre Chauvelin s’eilorça en vain
de se rapprocher du ministère Anglais; on
affecta de ne pas le reconnaître

; on af-

fecta de considérer le gouvernement provi-

soire de la République comme le gouverne-
ment de Paris

,
et le représentant de la na-

tion comme l’agent d’une seule ville. Un faux

bruit répandu à Londres que les armées vic-

torieuses de la France avoient entamé la Hol-
lande

,
produisit plus d’effet que toutes les

démarchés conciliantes de Chauvelin. Lord
Gren ville qui n’ avoit répondu (pie d’une ma-
nière évasive à une lettre par laquelle Chau-
v elin lui demandoit un eiUrretien particulier,

le pria dix jours après de se rendre chez lui.

JNons soumettons au public les détails de cette

’êohférénce
,
dont le rapport se trouve dans la.
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dépêche de Chauvelin
,
du 29 novembre

; otL

y verra d’un coté la loyauté
,
la franchise et

la fermeté du ministre de la République
;
dé

l’autre
,

la politique astucieuse du cabinet
Angî ais

,
les anciens détours de sa diplomatie,

et Tétiquette vétilleuse dont il fait tant de
cas.

Copie dune lettre du citoyen Chauvrl'ti
,

Ministre plénipotentiaire de la République
Française

,
auprès de S. M. Britanni-

que ( x
),

|

Londres 29 novembre 1792, l’an prenne?
de la République.

En entrant dans le cabinet du ministre , une chaise

m'a semblé m’être préparée. J’ai dérangé cette chaise ,

qui m’a paru une petite déchéance intentionnelle r et

je me suis emparé d’un grand fauteuil. Ce mouvement
très-marqué a frappé Lora Grenvilie

,
qui m’a dit avec

«mbarras : Vous n’avez pas voulu être plus près du
feu ? Il fait pourtant grand froid aujourd’hui.

( 1 ) En envoyant au ministre des affaires étrange-

Tes la copie du billet par lequel Lord Grenvilie lui

demandoù à le voir , le citoyen Chauvelin s’exprime
einsi :

<c Je vous engagerai ti faire une remarque que je
» regarderais comme de très peu de valeur ,

si la con-

» naissance que j’ai acquise de la minutieuse impor-
*•» tance que les ministres Anglais attachent aux inoint

» dres formes ne me la faisait pas juger comme
5) une indicatio7i sûre. Il est dusage ici qu’au lieu de
» mettre sur une adresse les titres et qualités d’urte

» personne en place y oji ajoute seulement trois etc. à
s> son nom. C’est aùisi que Lord Grenvilie m avoip
» toujours qualifié avant le \o août ; depuis cette épo~

v que il m’avoit toujours retranché les etc. ils mont
>> été rendus hier au soir»^



Si

Après un moment de silence que j’étois bien résolu û
île pas rompre

,
afin de rappeler à Lord Grenville que

c’étoit lui qui avoit voulu me voir aujourd’hui
, il

dit : « Vous avez bien voulu me proposer, il y a plu-
sieurs jours , de me voir. La crainte que la forme do
notre conversation n’enlrainât des suites embarassantes

,
m’avoit engagé à vous en demander l’objet. J’ai regretté
depuis que cette question m’eût privé de l’avantage de
vous voir; et je suis autorisé aujourd’hui à vous de-
mander de me dire ce que vous auriez bien voulu me
dire alors ». 1

Avant de vous répondre
,
lui ai je dit , Milord

,
je dois

vous rappeler qu’il y a aujourd’hui dix jours que je vous
ai fait propose r de causer avec vous, et que, dans la
disposition d ans laquelle se trouve le inonde en général,
et la France en particulier, dix jours peuvent amener
de bien grands changemens dans les circonstances. Par
exemple

, à l'époque où je vouiois vous voir
, le général

Dumouriez étoit dans Bruxelles. Des bruits odieux à la
France se répandoient ici avec affectation, on y disoit
que , sans égard pour la neutralité de la Hollande

, nous
allions attaquer son territoire

, et y porter nos armées
victorieuses, On disoit que ces bruits étoient accrédités
auprès du ministère britannique

, et que le ministre de
Hollande le pressoit vivement de préparer des secours
pour son allié. C’est alors que j’ai jugé utile aux deux;
pays , digne de la franchise et de la dignité de la nation
française, de vous voir, pour vous dire ce que je savois
des intentions du conseil exécutif de France

, et vous
déclarer que de tels bruits étoient faux. A peine vous
avois je fait la proposition de vous voir , avant que j’eusse
reçu \ otre réponse , la déclaration du roi d Angleterre
aux Etats-Généraux a été publiée ici : alors j’ai pensé que
je n avois plus rien à dire

;
j’ai pensé que l’empressement

de l’Angleterre à déclarer ses intentions
, et "à nous en

supposer à nous que rien ne devoit indiquer
, devoit in-

fluer sur ma conduite
;
que ce qui n’auroit été la vei.la

qui une explication franche, amicale et bienveillante
, eût

été Je lendemain une satisfaction humiliante, indigne d©k nation que je repiéseute
, et que la déclarationdu roi

d’Angleterre rendoit au moins inutile de ma part. Je ne
vous cacherai donc pas que j’ai profité avec empressement
de la difficulté de forme que vous m’aviez faite pouQ
éviter un entretien que je ne vouiois plus avoir.

s Je vous ai déjà dit
;
m a répouciu Lord GrenyiUç^



q&3 j’avois regretté qu’une sorte de mal-entendu n<s>us

éloignât. La langue française n’est pas la mienne. J’ai fait;

un mauvais choix: d’expressions, en vous demandant de

m’indiquer l’objet de l’entretien. Je voulois Uniquement

savoir s’il ne seroit que particulier. D’ailleurs
,
je suis

bien aise d’avoir à vous dire que quelques difficultés,

que je doive prévoir dans tes circonstances actuelles ,

relativement aux formes des relations que l’on pour-

rait avoir , ce ne seront jamais des formes qui arrête-

ront sa majesté britannique , lorsqu il s'agira d'obtenir

des déclarations rassurantes ét profitables pour les

deux pays ».

Je n’en doute nullement, Milord,- mais vous avez pu
voir aussi que le gouvernement français s’étoit plus oc-

cupé depuis quelque temps des choses que des formes ;

qu’il avoit attaché peu d'importance à la reconnoissance

des puissances neutres , et qu’il s’étoit plus occupé d’abord

de celle des puissances ennemies ; la France sait bhui

qu’elle existe *
et elle est bien sûre que les reconnois-

sauces étrangères, dans Yacception ancienne ^suivront de

près les arrange mens quelle jugera convenable de faire

avec les différentes puissances.

Après un moment de silence
,
je suis fâché ,

mVt.-il

dit
,
que la marche des événemens vous détermine à ne

nie parler qu'au passé des intentions du gouvernement

actuellement établi à Paris . Un moment , Milord
: je

vais répondre à votre demande ;
mais avant

,
veuillez: mè

parler du gouvernement de la France , c’est la France

entière qui le veut
; c’est la France entière qui

La établi ,
c’est elle toute entière qui le. main-

tiendra
;
jamais la majorité des Français

t
en faveur de

la révolution, ri’a été aussi marquée qu'aujourd hui.
. La

République est déjà ancienne. Des triomphes valent bien

des années pour reculer les époques ; ces triomphes ,

c’est par les sacrifices de tous qu iis ont été achetés ;

chacun de nous pourroit-il jamais consentir à en perdre

le fruit? En un mot, la République Française est au*

jourd’hui l’institution la plus solide de l’Europe. Ce n est

pas pour elle , ce n’est pas pour remplir, un devoir
,
que

je vous dis. cette vérité. C’est pour vous ,
Milord ; c est,

je crois, offrir à votre esprit une des bases les plus so-

lides pour tous vos calculs politiques. Eh bien ! m a-t-il

dit, je l’appeïerai le gouvernement de fa France, Je suis

donc fâché que vous ne croyez: pas pouvoir aujourd hui

sn’©/fx
-

ir’ les iftéitôf assurances que vous m’eussiez .
don-

* V — **"’ *
r

IleOb

/
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il y â dix jours. Je ne vous ai pas dit une seule

lois» Milord, que les principes du gouvernement Fran-

çais aient pu changer , ils sont immuables comme l'éter-

nelle raison ; mais j’ai dit que des circonstances que

j’ignorois ,
avoient pu changer toutes les données sur les-

quelles j’aurois été dans le cas de vous donner des assu-

rances. Je vous dirai de plus que n’ayant reçu aucunes

nouvelles, depuis trois jours
,
sachant seulement que hos

progrès s’accroissent de jour en jOUr dans la Belgique «

que Namur ,
IVlalines, etc. sont en notre puissance, je

pouvols ignorer des faits qui auroient absolument changé

notre position à l’égard de la Hollande
;

que si
,
par

exemple, les bruits répandus hier dans la cité avoient

quelque fondement ; si les Hollandois ,
contre toute rai-

son, contre toute justice, avoient osé tirer sur nos ba-

teaux descendant l’Escaut, la question se trouvoit dès-lors

tout-à-fait changée ; les
.

états-géneraux devenoient les

aggresseurs , et nous n avions plus a garder nulles me-

sures car }e no supposerai pas que le gouvernement

Hollandois put regarder sérieusement comme une ag-

gression de notre part ,
une disposition dictée Uniquement

par la justice ,
et qui n’étoit qu’une conséquence immé-

diate et rigoureuse des principes saeréà que nous avions

adoptés de faire jouir tous les peuples dont le territoire

seroit occupé par nos armées , de tous les droits impres-

criptibles de la nature
,

et de tous les avantages que nous
uvions voulu nous assurer à nous-mêmes. Personne

, ai je

ajouté »
ne peut contester la justice de notre invasion en

Brabant; et les fers du peuple Belge une fois brisés, pou-

vions-nous balancer à le faire jouir d’un bien qui n’avoit

pu lui être ravi que par l’avarice , et la foibiesse des

despotes dont il venoit.de secouer le joug. La disposition

même de l’ouverture de la navigation de la Meuse et

rie l’Escaut ,
ai-je encore ajouté , répond parfaitement à

l'imputation faite au gouvernement français
, de vouloir

se faire un- parti en Hollande
, et y exciter des troubles

intérieurs. En effet ,
si la France avoit été dirigée par

d’autres motifs que ceux de la conséquence la plus ri-

goureuse avec ses principes dans toutes ses démarches *

se seroit-elle tant empressée de prendre une mesure qui

ne put être populaire en Hollande , et qui peut au moins
autant indisposer les individus patriotes, que le gouver-

nement lui-même? Je ne discuterai en aucune manière,

m’a dit le ministre., la question de l’ouverture de l'Es-

caut, Je n’y iuE point autorisé; je ne crois pas encore



qTîe ce soit le moment. Je remarque avec plaisir, ai-je
dit . Milord

,
que vous -n attachés pas à cette ‘question

plus d’importance quelle riW mérite
, et que ‘vous ne

îa regardez nullement comme une atteinte à là Hollan-
de

,
puisque, n'ignorant pas' que celte mesure est irré-

vocablement arrêtée par le conseil exécutif de France
,

Vous me demandez encore de vôrfs dire si nous comptons
faire la moindre aggression' h la. Hollande, ij’ailléurs
Milord ',

j
ài d autant moins de motifs pour vous presser

de vous expliquer sur fri rivemire de l’Escaut
,
que j’ai

remarqué depuis deux jours avec plaisir que le public
anglais n attachoit a cette question aucune importance

,

et que
j
ai appris que le conseil britannique ire. pomptoit

pas s’y attacher; En effet
,
peùt-on croire qu’il veuille

faire la matière d’une sérieuse dithculté
, d'un événement

qui né touche en aucune manière cà l'intérêt commercial
des Anglais, et qui ne blesse nullement ert lui-même
àucurie stipulation exphciie entre lAngleterrè et ses alliés.

je vous ai déjà dit, reprend Lord GrenviHé1

, que je
ne traiterai pas la question de l’Escaut, mais je- vous ré-
pète que je Suis bien fâché que vous n ayez rien déplus
positif a me dire sur lés intentions

, les projets
, le plan

du conseil exécutii de France. Je rend rai -compte j de
Votre demande, ai-je dit - Milord; pé ut-être- alofs aurai-
|e quelque réponse a vous faire

, et vous pouvez êtr^
assuré de mon empressement à vous la faire passer. Mais
vous savez , reprend le ministre, que noire Conversation
ïi est que particulière; je ne voucîrois pas que vous 'fissiez
en mon nom aucune demande positive. Je rie sais pas
alors ai-je dit. pourquoi vous auriez désiré de me voir.
Vous parlez, Milord, de la réserve du conseil deFran-
ce , du voile qui couvre tous ses projets ; voris lè dîrai je,
rien ne petit être comparable à l'esprit de méfiance

9

d’éloignement qui a caractérisé, depuis un ah sur-tout

,

toutes les démarches du gouvernement britànriique à
1 égard de la France. Il semble que plus les individus
des deux nations se sont rapprochés

,
plus le roi d’An-

gleterre s est éloigné de nous. Cette conduite
,
qui indi-

que au moins de ja malveillance , si ce n’est de la mésesti-
me , a été sentie en France

; elle y adéplu généralement.
Quelques derniers actes de 1 administration britannique
ont sur-tout produit un mauvais effet. La note présentée
par Lord Fitz Herald, par exemple, au conseil de Ge-
nève, a paru également inutile

, déplacée
, et a d’autant

plus indisposé en France tous les esprits
,
que nous étions



ioiis convaincus de là malvéîllancè gratuité du conseil de
Genève

, de la réali té de ses mauvaises intentions à notre
égard

, et de la justice de tous les motifs qui ont dirigé
tiotre conduite avec lui.

Je crois, a dit alors Lord GrenvilE
,
que si j’étoïs dans

Je cas de justifier la note présentée par Lord Fitz Gérald»
je pourrais facilement v réussir. Je suis cependant fâché
des nuages que vous me dites qui ont pu exister depuis
quelque temps entre les deux peuples, d’autant plus que>

la conduite de sa majesté britannique-, que vous avez
/té bienji portée de juger depuis que Vous êtes ici , a
toujours été la même , et fondée sur les mémos principes,*

respecter rindépendanoe des puissances neutres, faire»

respecter ses droits et ceux de ses aidés. Vous me parlez;

de la îï^lsintelligence entre les deux peuples, ai- je dit»

Milord
,
elle n’existe pas

;
jamais elle n'a moins existé..

Nul mieux que moi ne peut être a portée d’en juger

,

et je vous atteste que
,
quant aux Français , l'idee qui

leur serait -la plus pénible ,
seroit celle qu'ils vont en©

forcés de se battre avec des Anglais.

« Ce sma bien la faute de la France , si céda arrive*

a repris le ministre. Au reste, m'a t-il dit , vous aurez
peut-être d’ici, à quelques jours quelque chose de plus

à m’apprendre. Je serai charmé de vous voir alors
, e£

toutes les fois que vous voudrez bien le désirer».

La s’eat termiiié notre entre tiem

Le conseil exécutif se fl a tant encore rie

pouvoir convaincre le ministère Britannique
,

iion -seulement clu peu de fondement de ses

griefs
>
car il devoit en être persuadé lui-

ménie ;
mois de l’impossibilité d’en imposer

à la France et à fEurope entière
,
donna à

différentes reprises, au citoyen Chauvelin ,

les intti uctions les plus positives de désavouer

les intentions sinistres 'que le ministère bri-

tannique se plaisçvit à supposer à la France.

Conformément à ces principes
,

le ministre

des affaires étrangères écrivit au citoyen

Cbauvelin
,

le 9 décembre 1792»
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Ëxtrait dune dépêché du Ministre des af-
faires étrangères au citoyen ChauveLui

7

cLu 9 décembre 1792.

Lorsqu il ne sera plus question que de vous expliquer
sur les objets de la sollicitude du ministère britannique,
vous le ferez sur les principes que je vais détailler.

1. ». ur le decret du 19 novembre : on ne peut s’en
alarmer que faute d'en comprendre le véritable sens.
Lorsque nous promettons fraternité et assistance aux
peuples qui veulent secouer le joug des princes avec
lesquels nous sommes en guerre / il n'y a nul difficulté,
€t le decret s applique à ce cas dans la plus grande la-
t.tude

, sans qu aucune puissance étrangère puisse le trou-
ver mauvais Par rapport aux pays qui appartiennent à
puissances absolument neutres

, la craiute que nous ne
Citerchions a y exciter et fomenter des mouvemens sédi-
tieux, a pu seule égarer les esprits dans l’interpréta lion
du décret. Y a-t-il effectivement la moindre vraisem*
blance que, la Convention nationale eut pris solerrmeiie
m« nt , a la face de 1 Europe , l’engagement illimité de
protéger toutes les émeutes , tous les mouvemens sédi-
tieux qui peuvent s elever dans quelque coin d’un étaf,
de s associer sans raison à leurs auteurs, et de faire ain-
si de la cause de quelques particuliers la cause de
toute la potion Française:' Non assurément

, et ceux
qui peuvent lavoir ainsi pensé

, n’ont pas rendu
la justice qu ils dévoient à la noblesse et à la générosité
îles sentimens de la* Convention nationale. Mais lorsqu’un
peuple asservi par un despote, aura eu le courage de
briser ses fers

; 1orsque ce peuple , rendu à la liberté ,6e sera constitué de manière à faire entendre clairement
1 expiession de la volonté générale

, appelera sur la na-
tion I assistance et la fraternité de la nation Française

,« ors le décret du 19 novembre trouve une application si
naturelle

,
que nous doutons qu’elle puisse paroi tre étran-

ge a personne. Alors nous donnons à la naiion
, nouvel-

Jen>ent libre, un appui que nous-mêmes aurions désiré,e que pcut-ctre nous aurions du espérer de trou'v>r
chez une autre nation libre.

Hollande
*
ntei*t*0'*ls République par rapport à U



( ^7 )

La déclaration que nous avons h faire sur ce point ,

est déjà indiquée par les principes exposés dans le para-

graphe précédent. Nous n’avons jamais voulu , nous ne
voulons point attaquer la Hollande.

Nous applaudirons aux efforts qu’elle pourra faire pour
recouvrer sa liberté, dont le ministère britannique sait

parfaitement qu’elle est privée depuis long- temps ; nous

les seconderont de nos voeux , mais c’est à cela que nous

nous bornerons , à moins que la Hollande ne nous don-

no de justes sujets de plainte ,
et ne nous refuse la sa-

tisfaction que nous serions en droit de lui demander.

Mais en donnant à l’Angleterre l'assurance de ne pas

nous immiscer dans les affaires intérieures de la Hollan-

de , nous croyons avoir acquis le droit ae demander à

^Angleterre de s’abstenir, dans ces mêmes affaires inté-

rieures de toute intervention directe ou indirecte. ÎS or

n’ignorons pas la clause du traité de 1 787, par laque

l’Angleterre s’est rendue garante de la constitution que

la violence veuoit d’établir dans ces malheureuses pro-

vinces : mais le ministère britannique est beaucoup trop

juste ,
beaucoup trop éclairé pour ne pas sentir qu’une

pareille clause est une violation manifeste du droit des

nations ; qu’on ne peut , sans attenter à l’indépendance

d’un peupne ,
le forcer de rester sous le lien d un régi-

me qu’il juge contraire à ses intérêts, et qu il est tou-

jours le maître de changer, fùt-ce pour en choisir un
autre encore plus mauvais.

Qu'a pensé l’Angleterre lorsqu’elle a vu trois puissan-

ces se réunir pour donner et garantir à la Pologne une

constitution qui consommoit sa ruine? A-t-elle pu voir,

dans celte monstrueuse garantie, autre chose qu un ou-

vrage de la force
,
qui ne devoit durer qu’autaut de tems

qu,e les Poionois seroient les plus foibles ^ Et n a -telle

pas applaudi elle-même aux derniers efforts de cette mal-

heureuse nation pour arriver au terme de ses longues

humiliations? L’Angleterre est trop équitable sans doute

pour avoir deux poids, et deux mesures , et trop noble ,

trop généreuse pour se me tire
,
par rapport à la Hol-

lande ,
sur la mémo ligne que la trop célèbre coalition

par rapport à la Pologne. Ainsi nous nous attendons qu#

son ministère ne fera pas difficulté de nous donner su;

la Hollande les mêmes assurances que nous vous aut$

gisons à lui, donner aujoutd ku-b g
'

,



Les difficultés de communication entre fo
Citoyen Chauvelin et le ministère Anglais
augmentant tous les jours

,
et le cabinet

Angiciis craignant encore les inconvénient,
d une rupture

, il c rut avoir trouvé un moyen
de satisfaire la France sans déroger à la "di-
g^iité britannique

, en reconnoissant clandes-
tinement la République

,
et en traitant de ses

intérêts avec un agent sans1
titre.

Le citoyen Maret se trouvant alors à Loti
çres

, un ami commun des deux n- lions lui
ht entendre que M. Pitt seroit bien aise de
S entretenir avec lui sur plusieurs objets qui
iméressoient sa nation. En conséquence le*
citoyen Maret eut avec ce ministre une con-
férence, dont il rendit compte le deux. dé-
cembi e

, dans les termes suivans ;

Extrait dune lettre du, citoyen Maret au;
ministre des Affaires Etrangères,

De Londres , le 2 décembre 3792 ,

.
fan premier de la République.

Je vais vous entretenir très- brièvement , Citoven , de
la conférence que fai eu avec M. T. W. membre du
parlement, et véritable ami des deux nations. Une par-

r'
ae

.

s c^iOS
.

es T ont été débattues
, se retrouvera

oans Je détail que je dois vous faire d’une entrevue plus
importante. 1

,
sont 1 rs intentions du gouvernement Français

a egard de la Hollande ? Pourroit il entrer en compo-
5Uion au sujet de l’ouverture de l’Escaut ? le décret du
19 novembre a-t-il quelque rapport à l’Angleterre ? Tel-
les sont les questions sur lesquelles M. T. W. désinoit
avoir des éclaircissemens

,
pour les communiquer

,
j’ai

(Ueii de le croire
4 4 1 un des chefs du gouvernement*
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intentions ^ilu gouverne.

’TaLCofntncé par déclarer que jetais ici s«ns aucune
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tionale ,
sanctionnée par 1 opinion P^"® - *? C
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^ rom
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à l’Angleterre ,
dont le peuple croit )<>mr de w übet^e.

sons un roi et avec une constitution qu il pouira pcî
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M. Pitt. Un de vos amis a dit à M. Lond que vous

seriez fort aise de me voir avant de retourner en f ranco.

H. B. Mareç. Il étoit naturel qu’un français mît beau-

coup d’intérêt à présenter ses hommages à un ministre

justement célèbre , et qui a tant fait pour Ja prospérité

d’une puissance que la France républicaine ne veut point

regarder en rivale et qu’elle desire traiter en amie. M.
Long a dit à mon ami que vous conféreriez volontiers

avec moi sur les intérêts de nos deux nations ,
et j'ai

consenti à venir vous offrir tous les renseignemens qu’il

dépendre* de moi de vous donner. Je suis prêt â ré-

pondre à vos questions avec la franchise que doivent
mettre dans leurs communications deux hommes qui
désirent également le bonheur de leur patrie. Vous sa-

vez , Monsieur , on a du volts en prévenir
,
que je n\.i

ici aucune mission
, aucune autorisation-

M. Pitt. Je le sais: je ne suis point autorisé moi-même
à vous voir; mais j'espère que pour n’être point officielle ,

notre conversation n’en sera pas moins amicale.
Alors M. Pitt m’a parlé de ses inquiétudes sur son

projet au sujet de la Hollande , des craintes du gouver-
nement et du commerce Anglais

,
de la disposition abso-

lue du ministère de soutenir les alliés de l’Angleterre ,

et d’exiiouter rigoureusement les traités qui la lient aux
autres puissances. Il m’a donné l’assurance du désir sin-

cère qu’il a d’éviter une guerre funeste au repos inté-

rieur et à la prospérité des deux nations. Il m’a demandé
avec instance si ce désir étojt partagé par le gouverne-
ment français. — J'ai fait, en y donnant un peu plus de
développement

, les mêmes réponses qu’à M. T. W.
M. Pitt. Il est donc bien , malheureux ,

Monsieur »

qu’il ait existé depuis trop long - temps entre nous un
éloignement aussi nuisible ilans ses effets. Le silence ai-

grit de part et d’autre les soupçons et les défiances , et

les confirme s’il ne les accroît pas. Ne seroit-il pas pos-

sible que nous puissions trouver quelque moyen de
communiquer ensemble

, de nous entendre ,
de nous

rapprocher? Si le gouvernement français vouloit autori-

ser quelqu’un à conférer avec nous
, il nous trouveroit

disposés à l’écouter et a traiter avec cordialité et confiance.
H. B. M. Vous parlez

, Moniteur , d’un agent secret.
— Je prévois une difficulté. Vous savez qu’en France

nous professons un grand respect pour l’opinion publi-
que

,
qui fait la force des gouvernemens libres , et qui

est le frein salutaire de ceux quj gouvernent. Eh bien !



l'opinion publique est prête à demander au pouvoir exe-

cutif provisoire pourquoi il a eu la foibiesse de ne pas

réclamer la reconnoissance de la république par l’Angle-

terre. Alors sera t-il possible de traiter avec vous par le

•moyen d’un agent secret ? Nous avons ici un ministre

plénipotentiaire qui a toute la coniiance de notre gouvei>
nement.

AI. Pitt. Il faut précisément éviter la question du
caractère public. Ne repoussas pas le seul moyen de nous
rapprocher et de nous entendre. Nous examinerons alors

toutes les questions que vous nous proposerez , toutes Iqs

propositions que vous nous ferez.

H. B. AI. Je vais , Monsieur , me rendre à Paris , à

moins que vous ne croyez plus convenable que j’envoye
au ministre un homme sûr, et que je reste ici pour vous
offrir les renseignemens que vous pourriez desirer. Je

presserai M. Lebrun , s il lui convient d’envoyer un agent
secret , de faire partir le plus promptement possible la

personne qu’il choisira;

AI. Pitt. Pourquoi 11e seroit-ce pas vous ? Ne perdez
pas un instant pour envoyer à Paris. Je vous assure que
les moniens sont précieux.

„
que rien n’est plus pressant.

Demandez une prompte réponse , et aussitôt que vous
l’aurez reçue

, écAvez-moi pour que vous, veniez me 1&

communiquer. .

J'ai promis: M. Pist m’a encore parlé de la Hollande*

Je v-oulois lui parler de M. Giiauvelin. J’ai rappelé pour
garant de nos intentions ce qui eu lieu entre notre-

ministre lord Grcriville. J’ai fait l’éloge de la conduite

de notre ambassadeur en cette cirdonstance
,
et j’ai dit

que sûrement elle seroit approuvée par vous.

La conversation finissoit : j’allois me retirer ; M. Pitt

jri’a retenu pour me parler de l’Escaut:
j
ai évité toute

discussion sur ce sujet. Il n’a point insisté ,
et le décret

du 19 novembre est devenu l’objet d’une dernière par-

tie de notre conférence :
j’ai encore tenu le même lan-

gage qu’à M. T. W . . . « Si une interprétation dans co
» sens étoit possible

,
son effet seroit excellent , ma dit

M. Pitt »i Je ne me suis point avancé. . . J’ai quitté M*.

Pitt , etc. . . . etc. , .
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Cet expédient
,
que le cabinet britannique

croyoit avoir trouvé pour conserver une di-

gnité déplacée
,
ou plutôt pour ne pas s’écar-

ter ouvertement des assurances qu’il avoir

données aux puissances coalisées
,

parut si

peu conforme aux égards qu’une grande
nation doit exiger de ses voisins

,
que le

conseil exécutif cru devoir rejetter toute né-

gociation secrète ou indirecte
?

et insister de
nouveau sur la continuation des ouvertures

faites par le représentant public de la nation

française. Il écrivit le 9 décembre au citoyen
Maret la lettre suivante.

Extrait d une lettre du ministre des affaires

étrangères au citoyen Muret à Londres.

Paris , le g décembre 1792 ,

fan premier de la République.

Nous avons été très-aises que M. Put ait désiré la con-

férence que vous avez eue avec lui
; ce premier pas in-

dique une disposition à faire d’autres démarches vers un
rapprochement dont il sent la nécessité pour le succès
de son système , et peut-être même pour son existence
ministérielle.

Nous ne nous laisserons pas effrayer par les deux pro-
clamations du premier de ce mois

,
pou r ie rassemblement

des milices , et la convocation du parlement , à l’époque
du 14. Nous n’y voyons jusqu’à présent qu’une mesure
de précaution qui décèle beaucoup d’inquiétude sur les

progrès de l'opinion publique , en faveur des principes
de la révolution française.
* 3

Cette opinion sembleroit au contraire nous donner
l'avantage sur le ministère Britannique ; mais nous som-
mes d’autant plus éloignés de nous en prévaloir, que nous
sentons aussi combien il importe à la République de ne



pas muhiplier nos ennemis , et de nous entretenir jjn

bonne intelligence avec l’Angleterre , dont l’exemple ,

dans le cas d’une rupture
, entraîneroit probablement

plusieurs auires puissances qui ont au moins pà^u obser-

ver la neutralité à notre égard.

Ainsi le conseil exécutif est disposé à donner au minis-
tre Britannique des explications franches et loyales sur
les points auxquels il paroît àttacher de l’importance.

Elles sont tellement fondées sur les principes invariables

du droit des Nations
,
que nous nous flattons que le mi-

nistère Britannique ne pourra s’empêcher d'en rccon-
noître l’équité, pour peu qdi veuille rendre hommage à

la vérité , et abandonner enfin ce langage équivoque et

insidieux de la vieille politique
,
qui ne promettoit ja-

mais rien sans mettre en usage quelque expression

ambiguë , à la faveur de laquelle elle pût échapper à ses

promesses > lorsque la moment de les' remplir était' ar-

rivé.

Le conseil exécutif estime donc
,
citoyens

,
que votre

ministère doit se borner à assurer M. Pitt , mais d’une
manière générale et sans aucun détail

,
que la République

n’a point changé de principes à l’égard des Nations 'étran-

gères
;
que par rapport à l’Angleterre en particulier et

aux puissances qui l'intéressent vous êtes autorisé à lui

annoncer que la République est prête à faire des décla-

rations qui prouveront au ministère Britannique combien
elle est disposée à 'saisir tous les moyens propres à se

tenir en bonne intelligence avec la Nation Anglaise ;

qu’elle a chargé le; citoyen Chauvelin > son ministre à

Londres , de faire , sur cet objet , toutes les. déclarations

convenables aussitôt qu’il en sera requis par le ministère

Britannique
,
qui dès-lors se trouve le maître d'obtenir ,

de la manière la plus soleiimelle et la plus authentique,

tous les éciaircissêinens qu’il peut désirer sur les objets,

sur lesquels il a paru montrer quelque inquiétud.e.

Autorisé par cette lettre
,

le citoyen Maret
eut avec M. Pitt une secondé conférence

,

qui n’eut d’autre résultat que de mettre dans
un nouveau jour l’aversion d’un gouverne-

ment Anglais pour tout ce qui pouvoit ame-
ner des explications amicales et efficaces..
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Pour mettre le public en état de bien jitger
du véritable caractère du ministère britan-
nique

,
nous transcrirons ici le rapport du

citoyen Maret au ministre des affaires étran-
gères.

Extrait d une lettre du citoyen Maret
,
au

ministre des affaires étrangères.

Londres, 14 décembre 1792 ,
%

i’an premier de la République.

Citoyen Ministre
,

J ai reçu
, dans la madn^e de ce jour

, votre dépêche?
en date du 9 de ce mois

, et j’ai
, sur le champ

, écrit à
«VI. Piî.t

,
pour lui demander un rendez-vous, qui a été

Lx'' à huit heures du soir. Voici les détails de cette en-
trevue.

J avois cette fois 1 obligation de porter le premier La
paiole

, et
j
ai développé dune manière générale et sans

Hncun detail
, comme vous me l’aviez ordonné »

les différons points contenus dans le paragraphe de
votre depéehe où vous me tracez les bornes de mon mi-
nistère.

M. Pitt s est tu pendant quelques temps et m a dit :

c est-a dire que c est une réfei'ence à- Al. de Chauvelin ?
Ma réponse a été simple, a Je vous ai fait pressentir „

monsieur , la première lois que j'ai eu l’honneur de vous
voir

, les intentions que je suis aujourd’hui autorisé à
annoncer. 11 étoit naturel qu’une grande Nation ne con-
sentit point à rester d avantage dans l’attitude humiliante
qu elle a trop long temps gardée devant votre gouverne-
metn. Il étoit probable que le pouvoir exécutif français
11e s exposeioit pas a ce que la République le rendit res-
ponsable de cette atteinte portée k la dignité nationale :

il étoit facile de prévoir quil obéiroit à l’opinion publi-
que

, et 1 opinion publique avoit parlé. Vous savez trop
bien

, monsieur , si elle est indifférente aux hommes qui
gouvernent

,
pour croire qu en f ranco un pouvoir exé-

cutif, digne rte la confiance des citoyens
,
puisse être

sourd à sa voix.

Alms
j
ni présenté , sons un nouveau jour, en me ron-

termant soigneusement dans des généralités, les choses
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in’à dit M. Pitt, M. de Qhauuelin riest point accrédité

près dé nous. --- J’avoue ,
ai-je repris

,
que je ne corn-

prends point cette difficulté. iYL de Chauvehn étoit, avant

le 10 août, ministre plénipotentiaire de la nation Lan-

caise ,
nommé par le roi. Alors vous traitiez avec lui , et

vous recormoissiez son caractère.
,

Depuis cette époque

mémorable
,
qui a assure la liberté1

, et préparé les cù s—

tinées glorieuses de ma patrie ,
M. de Chauvelin est mi-

nistre plénipotentiaire de la Nation Française, nommé
par la République. Arous ne l’ignorez point

;
son carac-

tère est le même. C’est toujours la Ration qui 1 en a

revêtu
,
quoi que soit d’autres mains qui le lui aient

transmis. D’ailleurs -, monsieur >
peut-il vous rester quel-

ques doutes à cet égard ,
aujourd’hui que je suis auto *

risé à vous déclarer que le citoyen Chauveiin ,
ministre

de la République de France à Londres > est chargé de

faire ,
aussitôt qu’il en sera requis par le ministère Bri-

tannique ,
toutes les déclarations convenables sur ^les

objets qui ont paru vous donner quelques inquiétudes*

M. Pitt ,
sans répondre à cet argument ,

m a t.emanao

si je n’avois pas autre chose a lui annonoei ,
et s il n ê-

toit aucun point sur lequel je fusse pé. sonudlement au-

torisé à m’entretenir avec lui ? Pour qu il connut les

limbes de mes pouvoirs, j’ai fait lecture du paragraphe

de votre dépêche dans lequel vous en avez pose les

bornes. Deux, motifs m’ont déterminé à Cette commu-

nication littérale.
. . c .

iR 11 netoit pas sans intérêt de revenir .p-usienrs lois

sur les choses que ce paragraphe contient, aün queiVl.

P\tt ne put ,
dans aucun teins . ne pas se souvenir, ou

paroître avoir oublié les déclarations qu’il renferme.

2u t H étoit très-probable que
,
dans le moment me me

où cette conférence avoit lieu ,
îvl. Fox paiioit à la cham-

bre dès communes de la nécessite de demander a ia

France des déclarations sur les intentions de notre gou-

vernement ,
et de la convenance qu’il y anroit des-iors

à reconnoître la République , et à accribhter des gens

près d’elle. Il ne me paroissoit pas convename que 1 ou

vit on qu’m put soupçonner dans notre démarche ou

dans celle de M. Fox , le résultat d’une connivence avec

fopposition. J’ai donc- saisi l’occasion de faire remarquer

mie la date de votre lettre ,
et les vents contraires ne per-

/nettoient pas de supposer quelle, me fut arrivée long-

teins avant l’instant où je me prcsjftntois cnez M. xi
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J «h crn devoir cette précaution à notre dignité mémo ;

et au caractère d'indépendance qu’il seroit injuste de
•refuser à M. Fox dans ses opinions.

Après la lecture de ce passage de votre lettre, M. Pitfc
m a dit que

,
puisque les choses se trouvaient ainsi

,
il

a éto7t point autorisé à s entretenir avec moi sur îles
objets ci intérêt général ; cju’il me priait de permettre
cjue notre conférence devint une conversation partiaux
Itéré

, et se portât sur des matières absolument pri’«•

vees. J ai tenté plusieurs- fois de le ramener a des dis-
cussions pins utiles

, aiin de parvenir à découvrir sa
pensée. IJ m’a toujours rappelé cju if. cesseroit d être au-
torisé à me dire un seul mot sur le* affaires de l'État.
ht comme il se renfermoit opiniâtrement dans des com-
plimens vagues et des choses entièrement personnelles

,

j
ai terminé cette conférence

, dont je viens de vous
tracer à la hâte un récit fidèle.

.A vent la réception de ce rapport le con-
seil exécutif avoit fait passer de rechef au
citoyen Chauvelin les instructions suivantes :

Extrait c! u ne lettre du ministre des affaires
étrangères au citoyen Chauvetin

, écrite
ci e Pans , le i a décembre 1792 ,

Lan pre-
mier de la République.

"Vous repéterez que jamais la Convention n’a entendu
qn elle favoriseroit des éineutevS

,
qu’elle épouseroit la

querelle de quelque séditieux
, en un mot, qu elle cher-

cheroit à exciter le trouble dans quelque pays neu.re ou
ami que ce puisse être ; cette idée est tellement au-des-
sons de la dignité nationale

,
qu’on no peut nous l’imputer

f uis nous faire manifestement injure; mais que le décret
ii est applicable qu aux peuples qui, après avoir conquis leur
liberté, appefleroiem la fraternité et l’assistance de 1*
Il (publique par 1 expression non équivoque de la volonté
générale. Encore une fois cette explication doit rassurer
le ministère Britannique, h moins qu’il 11e soit bien dé«
2 #iîWi.iiie à se reluser a 1 évidence.



( 43 )

Non-seulement nous voulons respecter rindépendàricë

de l'Angleterre ,
mais aussi celle de ses alliés avec les-

quels nous ne sommes point en guerre. Ainsi vous répé-

terez que notre intention n’est pas d'attaqner la Hollande >

tant qu’elle se renfermera envers nous dans les bornes

-tl une exacte neutralité.

Le ministère Britannique étant ainsi rassuré sur ces

deuV points *
il ne ^resterait donc plus de difficulté que

sur la question de l'Escaut ,
quetsion peu importante en

elle-même décidée par les principes de la justice et de

ia saine raison ,
qui ne devroit jamais faire l'objet d une

di scussion sérieuse , et sur laquelle la République est bien

décidée â ?ne pas revenir. Si donc le cabinet de Saint-Ja-

mes saisissent ce motif, le seul qui lui resterait pour

nous déclarer la guerre , il est évident alors que son in-

tention secrète aurait été d’amener une rupture a tou

prix et qu’il profiterait aujourd’hui du plus vain de

tous les prétextes ,
pour colorer une aggression injuste

et méditée depuis long- temps.
t ,

Dans cette supposition ,
citoyen *

vous etes autorise a

soutenir énergiquement la dignité de la République , et

à déclarer avec fermeté que nous accepterions la guerre »

et repousserions avec l’indignation d’un peuple libre et

juste une aggression aussi manifestement inique et si peu

provoquée °de notre part. Comme nous aurions épuisés

toutes les explications propres à démontrer la pureté de

nos intentions et notre respect pour 1 indépendance des

autres , il est évident que cette guerre ne serait ,
de Ja

part de nos aggresseurs ,
qu’une guerre du seul minis-

tère contre la République française ,
alors nous ne man-

querions pas de faire un appel à la nation Anglaise :

c est au tribunal de sa justice et ae sa générosité que

nous porterions l’examen d’une cause dans laquelle on

verrait une grande nation soutenir les droits de la nature

contre un ministère qui se trouveroit n avoir engagé cette

querelle que par destructifs de pure convenance person*

rielle. Nous établirions donc la Nation Anglaise juge en-

tre nous et lui, et 1 examen de ce procès pourrait peut-

être amenér des suites quil n aurait pas prevues.

Vous ne manquerez pas de faire observer d aibenrs

combien il serait absurde de nous Dire la guerre sur

un orétexte aussi chimérique. Car on voudraitfaire la

guerre pour l’Escaut à la Hollande ; et ne voit-on pas

qu’on perdrait la Hollande même pour lui ravir ce

mince privilège , et qu’on La perdrait en supposant



( 49 )

même que les Anglais eussent en mer des succès dê~
cidés sur nous. Cette raison seule démontre jusqu’à
Févidence que le ministère Britannique , en nous décla-
rant la guerre par ce motif , se serviroit d’un prétexte
auquel lui même ne c^oiioit pas.

11 seroit possible sans doute que les circonstances dans
lesquelles nous nous trouvons depuis si long-temps ,

assurassent dans les coiumencemens la supériorité aux
Battes Anglaises ; mais nous essaierons de montrer l'é-

tendue des ressources de la France , et ce qu’on doit
attendre d’une Nation brave qui seroit animée par le

sentiment de l’injustice qu’on lui feroit éprouver. Nous
osons croire que les chances finiroient au moins par être
partagées , et lorsque nous aurions bien convaincu la

gèneureuse Nation Anglaise que ce n’est pas à elle que
nous ferions la guerre

,
peut-être l’issue n’en seroit-eü©

pas telle que le ministère Britannique peut s'eni flatter.

Vous expliquerez franchement sur ces principes avec
M. Pitt. V eut il la paix ? Nous ne demandons pas mieux „

nous lui fournissons tous les moyens de se rassurer con-
tre ses inquiétudes. Veut-il la guerre ? nous la soutien-
drons plutôt que de nous écarter en rien de la justice

et de la raison ;
telle est et telle sera désormais la seul©

politique de la République française. Je ne sais si c’est

celle de tontes les cours ; mais au moins espérons-nous
qu'ellcf nous conciliera la bienveillance des Nations.
Au reste , citoyen , il importe que les principes dé-

veloppés dans cette dépêche
,
soient connus dans le pays

où vous êtes, vous leur donnerez donc sans crainte la

plus grande publicité , vous pouvez même lire la lettre

entière aux personnes à qui vous jugerez utile d’e»
donner une connoissance particulière.

Après avoir donné ces nouvelles explications

sur les vues amicales et desintéressées de la

république française
,

le conseil exécutif crut
devoir informer la Convention nationale de sa

situation à l’égard de l’Angleterre. En consé-
quence le ministre des affaires étrangères fit

à la Convention le rapport suivant :

D
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Paris , le ao Décembre 1792.'

Lebrun ,
ministre des Affaires Etrangères ;

au président de la Convention nationale.

<• Le parlement britannique ,
qui avoit été proroge

jusqu au mois de janvier ,
vient d’être inopinément ras-

L-n-blé ;
et l’ouverture de sa session a eu lieu le 14 de

" mois. Cette mesure extraordinaire doit naturellement

éveiller l’attention du gouvernement français sur ces

causes et ces résultats : il est de mon devoir de ne point

laisser ignorer à la Convention nationale ce que
J
en ai

^/peu^après l’immortelle journée du 10 août ,
et le

changement introduit pour lors dans la forme de ,»

gouvernement ,
il a plu au ministère anglais ce cesser

foute communication ofhcielle avec nous , et ae /-'PI

1er son ambassadeur, soit parcequ il etort persuade que

les jours de contre-révolution et de notre esclavrf|e

étoient proches ,
soit seuieraant , comme l a du n b -

pieusement le célèbre orateur de l’oppositiqn oans la

première séance des communes :
parcequ il ci ut mde

cent et indigne de la majesté royale britannique , d avoir

tuT représentant auprès d’un conseil executif dont les

membres n’ont pas été oints de la sainte Ampoule a»

-s^'f.fïas .
1. «*«* P»-

visôire n a pas cru devoir suivre le meme procédé . il a

continué d’entretenir à Londres un ministre de la répu-

blique française ;
et il l’a expressément charge de saisir

toutes occasions pour assurer la nation anglaise que ,

anaforé la mauvaise humeur de son gouvernement ,

peuple français ne désire rien plus ardemment que ce

militer son estime , et de resserrer a bonne harmonie

et l’amitié qui doivent unir à jamais deux nations gen -

3*011 ses et libres. . • .

, La convention nationale a reçu , a diverses reprises t

des témoignages éc atans de réciprocité de cette bienveil-

^Pce e?de la part sineere que le peuple anglais pre-

nait au succès de nos armes et au triomphe de la liberté

ir.mçMse^ ^ mème
^
évênemsns glonep. agissojent dans
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un sens très-opposé survie ministère de Saint James, Biens*

tôt la crainte ou la jalousie de nos victoires
, les soilici-

iHtions de nos lâches rebelles
,

les belles intrigues des

cours ennemies ,
et un secret ombrage que lui inspiroient

les nombreuses adresses de félicitation qui nous venoient
de toutes les parties de l’Angleterre , le décidèrent à des
mouvemens militaires plus prononcés , et à un prompt
aassemblement du parlement.

3 ) La Convention nationale verra par les discours d’ou-

verture
,
que les mesures hostiles ayant pour but prin-

cipal et ostensible de s’opposer à la fermentation popu-
laire qui s’est manifestée depuis quelque temps en Angle-
terre , sont aussi

,
jusqu’à un certain point , dirigées con-

tre la France, C’est ce qu'annoncent plusieurs inculpa-
tions dont on peut méconnoitre l’application , malgré h*

vague dans lequel *on les a présentées.

3> Quand le moment sera venu de répondre a ces
inculpations

,
il sera facile du gouvernement français de*

se justilier pleinement ;
il ne craindra pas d’en appe-

ler au jugement de l’Europe entier ,
au témoignage»

de Pitt lui-même. On verra alors qui l’on doit accu-
ser d’avoir semé

,
avec un or corrupteur, les méhan-^

ces ,
les troubles et le désordre.

» Certes
,
si les agens , même non accrédités

,
qus

nous entrenons en Angleterre , avoient pu être légiti-

mement soupçonnés de ces manœuvres qui n’appartien-

nent qu’à la foiblesse ; si la conduite n’avoit pas été

tout-à-la-fois circonspecte et loyale, d’autres membres du
ministère anglais n’auroient pas désiré de les voir

confidentiellement ,
de communiquer avec eux , de leur

v

accorder des conférences secrètes,

3> Je mettrai sous les yeux des comités qu’il plaira:

à la Convention nationale
,
d’indiquer les détails exacts

de ces conférences ,
les plaintes , les réponses , les offres

et. propositions qu'on s’y est faites réciproquement
, les

instructions qui ont été données à nos agens dans ces

circonstances ; enfin , l’état des arméniens qui ont été

ordonnés.
3) Il en résulte que jusqu’ici ces armemens n'ont riert

qui doive nous alarmer
,
puisqu’ils n’excèdent que da

quatre vaisseaux de ligne ceux qui ont eu lieu dans
les années précédentes

;
puisque , sur seize vaisseaux ei*

armement , il y en a au moins dix connus sous la

dénomination de gardes-côtes , c’est-à dire , les plus vieux
et détériorés de la marin® anglaise

;
puisqu’eniin le roi

D a
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a déclaré que ces arméniens ne nécessiteroiont aucun
impôt extraordinaire ,

et qu’il sufdroit
,
pour y subvenir ,

des fonds destinés à l’amortissement annuel de la dette

nationale*

« Il en résulte encore que les griefs qui servent de
prétexte à ces arméniens , se réduisent à trois princi-

paux ; savoir ,

i°. L’ouverture de l’Escaut;

o> aQ » "Votre décret de iq novembre»
» oa

. Les intentions que l’on suppose à la répubii*

que française relativement à la Hollande.
3) On a répondu sur le premier point par des ar-

gumens fondés sur le droit dè la nature ,
sur le droit

des gens , sur tous les principes de justice et de li-

berté que la nation française a consacrés ,
et dont

elle ne pouvoit refuser aux. Belges la jouissance pleine

et entière. On a répondu que des traités arrachés par

la cupidité , consentis par le despotisme > ne pouvoient

lier les Belges affranchis et libres. On a répondu par

le silence que l’Angleterre elle -même avoit gardé en

1784 et 1786, lorsque la même question a été agitée

hostilement par l’empereur Joseph II.

9> On a répondu au second grief par l’exposition

franche des véritables intentions qui animoient la Con-
vention nationale lorsqu’elle a rendu ce décret bien-

faisant. il est deux cas bien distincts où ce décret peut
et doit trouver son application , soit envers les peuples

oui sont sous la domination des puissances avec les^

quelles nous sommes en guerre
,
soit par rapport aux

f
ays gouvernés par des puissances absolument neutres*!

1 ne peut y avoir de difficulté; dans le premier cas;

Le décret y trouve son application directe et dans la

plus grande latitude , sans qu’aucune puissance étran-

gère puisse le trouver mauvais. Bans la seconde hypo-
thèse

,
il est clair que l'intention de la Convention

nationale n’a jamais été de s’engager à faire de la

cause de quelques individus étrangers la cause de
toute la nation française : mais lorsqu'un peuple asservi

par un despote aura le courage de briser ses fers ;

lorsque ce peuple ,
rendu à la liberté

, se sera cons-
titué de manière à faire entendre clairement l’expres-i

sion de la volonté générale ; lorsque cette volonté gé-

nérale appellera sur lui l’assistance et la fraternité de
la nation française ;

c’est alors que le décret du iq no-

Tetfjfcre trouvé une application si naturelle
,
que nous
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Soutons quelle puisse paroi tre étrangère à personne ;

o est alors que nous donnons a la nation nouvellement
libre un appui que nous-mêmes aurions désiré

, et nue
peut-être nous aurions dû espérer de trouver chez une
autre nation libre.

3> On a ajoute à cette réponse générale une observation-
qui a plus particulièrement rapport au reproche qu’on
nous fait a 1 egard de la Hollande

; c’est qu’il seroit à
désirer que jamais le ministère britannique ne se fût
plus mêlé du gouvernement intérieur de cette républi-
que

,
qu’il a aidé à asservir, que nous ne voulons noua

en mêler nous-mêmes.

.

5) rÇste citoyen- président
,

j’ai chargé en dernier
lieu le ministre de la République Française à Londres ,
de demander une nouvelle conférence à Lord Gren-
ville

,
qui a dans le pays le département des affaires

étrangères
; et après lui avoir rappelé toute la futilité

des griefs qu’on veut nous opposer
,

je l’ai autorisé k
lui declaier au nom de la République Française

,
que,

si contre toute attente
,
1 intention du ministère de Saint-

James étoit d'amener une rupture à tout prix
; corn-

me alors nous aurions épuisé toutes les explications pro-
pres a démontrer la pureté de nos vues

,
et notre res-

pect pour 1 indépendance des autres puissances
; comme

il seroit évident que cette guerre ne seroit plus qu’une
guerre du seul ministère britannique contre nous x
nous ne manquerions pas de faire un appel solemiiel à
la nation anglaise; que nous porterions au tribunal de
sa justice et de sa générosité l’examen d’une cause dans
laquelle on verroit une grande nation soutenir les droits
de Ja nature

, de la justice
,
de la liberté , de l’égalité ,

contre un ministère qui n’aùroit engagé cette querelle K
que par des motifs de pure convenance personnelle %
qu enhn , nous établirions la nation anglaise juge entre
nous et lui ; et que l’examen de ce procès pourroifr
amener des suites qu il n’auroit pas prévues.

5 ) J’attends
, citoyen-président, le résultat qu’aura eu

cette déclaration
, et je m’empresserai d’en faire part à

1a Convention nationale ».

Le citoyen Chauyelin ne négligea pas de
son côté tous les moyens qui pouyoient se
concilier ayçc la dignité de sa &aÛQn

z
pour
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en venir â mie explication franche et ami-

cale avec le ministère britannique. Le 26 dé-

cembre il écrivit à M. Pitt la lettre dont nous

joignons ici la copie.

\Copie d'une lettre écrite par le citoyen

Chauvelin à M. Pitt,

Monsieur ,

J’ai reçu, il y a quatre jours, une lettre datée du i 5

^décembre ,
du ministre des affaires étrangères de France,

qui
,

11e faisant aucun doute que dans les circonstances

Actuelles vous n’ayez déjà jugé utile de me voir depuis

que M. Maret a eu l’honneur de vous dire que j’étois

chargé par le gouvernement Français d instructions pro-

pres à prévenir les malheurs d’une guerre ,
ajoutoit en-

core à ses instructions , et me reconnu andoit de recher-

cher avec vous ,
monsieur ,

une seconde entrevue. J ai

Balancé jusqu’à ce moment à vous prévenir ,
monsieur

,

parce que j'aurois voulu recevoir des ordres qui m y
^eussent plus particulièrement autorisé. Mais le tems se-

moule et se perd pour les deux pays , en les laissant à

l’égard l'un de l’autre dans une position douteuse
,
perii-

ible et indigne de tous les deux , et je suis assuré de ne
pouvoir suivre plus exactement l’esprit des instructions

crue j’ai reçues
,
qu'en multipliant Joutes les démarches

qui vous prouveront le plus
,
monsieur , ce dont la Na-

tion Française voudra convaincre l’Europe entière : c’est

qu’elle déteste l’idée d’une guerre avec l’Angleterre ,

qu’elle ne l'acceptera qu’à regret , et après avoir épuisé

tous les moyens honorables qu’011 lui aura laissés pour

l’éviter.

J’attendrai votre réponse ,
monsieur, et je me rendrai

-chez vous à l’instant que vous voudrez bien m’indiquer.

Voulez-vous bien recevoir ,
en attendant ,

les assuran-

ces de la considération distinguée et de la haute esti-

me avec lesquelles j’ai l’honneur d’ètre ,

Monsieur

,

Votre très-humble eî

très-obéissant serviteur ,

F. C H A U V E L I N,

Portm an-Square ,
ce 26 décembre 1702,

î’an premier de la République*
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Le lendemain ( 27 décembre ) il adressa à.

Lord Granville la note suivante :

Copie le la note envoyée par le citoyen

C'iauvalin à Lord. Greni'iile , le 27 décem-

bre xncpi ,
Tan premier de la République.

Lè sÜusüiitie ;
ministre pîémpotën iaire de France , a

X honneur de faire pare à Lord •Ortenville des mstiuctions

OU u à reçues du conseil exécutif de la République Frait*

càisë , avëc ordre de les mettre sous les yeux du secré-

taire d’Etat au departement des affaires etinngeies de

sa majesté britannique ,
dans le cas ou 1 croiro.

pouvoir pas' obtenir assez promptement une entrevue

avec ce ministre. . ^
-

Le gouvernement français en continuant , depui

l’époque du rapnel de Lord Gower ce ï ans ,
de hisser

à Londres son ministre plénipotentiaire ,
a cru donnei a

sa majesté britannique une preuve non-équivoque du désir

qu’il avoit de continuer à vivre en bonne intelligences

avec elle
,

et de voir se dissiper tous les nuages que des

évènemens nécessaires et inhérens au régime intérieur de

la France
,
paroissoient alors avoir lait naître ,

es mtert

lions du conseil exécutif de France a 1 egard de 1 Angle-

terre n’ont pas cessé d’être les mêmes ;
mais il na pu

voir avec indifférence la conduite publique que le minis-

tère britannique tient actuellement avec la France. C est

à regret qu’il a reconnu dans cette conduite les caractè-

res d’une malveillance à laquelle il seffojee encoie de

ne pas croire. Il a senti cependant qu il devoit a la dation

française de ne la pas laisser plus long-temps dans état

d’incertitude où la jettent plusieurs mesures adoptées

récemment par le gouvernement britannique ,
incertitude

qui doit être partagée par la Nation Anglaise ,
et gaie-

ment indiene de toutes deux. -q , -, q.

En conséquence , le conseil exécutif de la République,

Française a autorisé le ministre de France a Londres a

demander avec franchise aux ministres de sa majesté bri-

tannique si la France doit regarder 1 Angleterre comme

une puissance neutre ou ennemie ,
et 1 a c.iai gé spéciale,

ment d’obtenir à cet égard une réponse définitive.
_

Mais ; en demandant ans ministres de sa majesté bxjr.
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tannique une explication franche .et loyale sur ses intérim

tiops à 1 egard de la France, le conseil exécutif n’a pas
voulu qu il leur restât le moindre doute sur les disposi-

tions de la France à l’égard de l'Angleterre , et sur son
désir de rester en paix avec elle. Il a voulu même ré-

pondre d avance a tous les reproches qu’on pourroit être
tenté de lui faire

,
pour justifier une rupture : en réflé-

chissant aux raisons qui pourroient déterminer sa majesté
.britannique a rompre avec la République Française , le
conseil exécutif n’a pu les voir que dans une fausse in-

terprétation donnée peut-être au décret de la Convention
.stationale du 3 g novembre. Si l’on s’alarme de bonne foi sur
ce decret^ ce ne peut être que faute d’en comprendre
le véritable sens. Jamais la Convention nationale n’a en-

.tendu que la République Française favoriseroit des émeu-
tes , épouseroit la querelle de quelques séditieux ;

en uîi

jnot
,
qu elje chercheroit à exciter le trouble dans quelque

pays neutre ou ami que ce puisse être. Cette idée seroit
•repoussée par tous les Français. On ne peut la supposer
ia la Convention nationale

, sans lui faire injure. Ce dé?*

cret n est donc applicable qu’aux peuples qui
,
après avoir

-conquis leur liberté , appefleroient la fraternité
,
l’assistance

de ta République par 1 expression soiemnellé et non équi-
voque de la volonté générale.
R on- seulement la îèrance doit et veut respecter l’in-

dépendance de l’Angleterre, mais encore celle de ses
ïülies avec lesquels elle n est point en guerre. Le sous-
signé a donc été charge, de déclarer formellement qu’elle
-ïi attaquera pas la Hollande, tant- que cette puissance se
renfermera de son côté , envers elle

, dans lès bornes
d une exacte neutralité. Le gouvernement britannique
«msi rassuré sur ces deux points

,
il ne resteroit donc

plus de pretexte à la moindre difficulté
>
que sur la ques-

tion de 1 ouverture de l’Escaut, question décidée irrévo-
cablement par la raison et la justice

, de peu d .importance
•en elie-aneme

, et sur laquelle l’opinion de l’Angleterre
et peut-etre même celle de la Hollande , sont asse,z ccn-
ïrues pour qu il soit difficile d’en faire sérieusement
1 unique sujet d une guerre. Si pourtant le ministère
b ique saisissoit ce dernier motifpour faire déclarer
3a guerre a la France , ne seroit-il pas probable alors
<jue son intention secrète auroit été d’amener une rup ture
h tout prix , et cpt il profiterait aujourd’hui du plus vain
de tous les prétextes

,
pour colorer une aggression in-

Juste et méditée depuis long-temps.
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Dans cette funeste supposition, què rejette le pouvoir

exécutif, le soussigné seroit autorisé à soutenir énergi-

quement la dignité du peuple Français , et à déclarer avec

fermeté que ce peuple libre et puissant accepteroit la

guerre , et repousseroit avec indignation une aggression,

aussi manifestement inique ,
et aussi peu provoquée do

-sa part Lorsque toutes les explications propres à démon-
trer la pureté des intentions de la France ; lorsque tous

les moyens paisibles et conciiiatoires auroient été épuisés

par elle , il est évident que tout le poids , toute la res-

ponsabilité de la guerre retomberoit tôt ou tard sur ceux:

qui fauroient provoquée. Ce ne seroit réellement qu’une
guerre du seul ministère contre la République française ;

et si cette vérité pourvoit paroitre un moment douteuse r

il ne seroit peut-être pas impossible à la France dert

convaincre bientôt une Nation qui
, en donnant sa con-

fiance
,
n'a jamais renoncé à l’exercice de sa raison

, à

son respect pour la vérité et pour la justice.

Tels sont les instructions que le soussigné a reçu ordre
de "communiquer officiellement à Lord Grenaille , en
l’in<f itant , ainsi que le conseil de sa Majesté Britannique ,

à peser rvec la plus sérieuse attention les déclarations et

les demandes qu’elles renferment. Il est évident que la

Nation Française desire de conserver la paix avec l’An-

gleterre : elle le prouve en se prêtant avec franeliise et

loyauté à dissip r tous les soupçons que tant de passions

et de préjugés divers travaillent sans cesse à élever contre
elle ; mais plus elle aura fait pour convaincre l’Europa
entière de la pureté de ses vues, de la droiture de ses*

intentions
,
plus elle aura droit de prétendre à n être pas

plus long-temps méconnue.
Le soussigné a ordre de demander une réponse par

écrit à la note présente
;

il espère que les ministres de sa

Majesté Britannique seront ramenés ; par les explications

qu’elle renferme
,

à des idées plus favorables
,
au rap-

prochement des deux pays, et ifauront pas besoin, pour

y revenir
,
d’envisager la responsabilité terrible d’une dé-

claration de guerre qui seroit incontestablement leur ou-
vrage , dont L s suites ne seroient que funestes aux deux
pays et à l’humanité toute entière , et dans laquelle un
peuple généreux et libre ne pourrait consentir long temps
a trahir ses propres intérêts

, en servant d’auxiliaire et cU
renfort à une coalition tyrangiqu».

I
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Cette note conciliante
,
qui répondoit à tous

les griefs que le ministère britannique avoit mis

en avant pour cacher sa malveillance
,
auroit

produit dans toute autre circonstance les effets

les plus salutaires. Mais le parti qu’il avoit pris

de rendre toutes les négociations illusoires en

refusant de reconnoitre le caractère représenta-

tif du citoyen Chauvelin
,
lui servit encore pour

repousser avec dédain les ouvertures que ce mi-

nistre avoit faites au nom de la République. La
réponse de lord Grenville met dans le jour le

plus odieux la mauvaise-foi et l’obstination de

sa Cour.

Copie de la réponse du Lord Grenville h la

note du citoyen Chauvelin du cy décembre„

A Whitehall , le 3i décembre i792 *'

« J’ai reçu ,
Monsieur ,

de votre part , « une note dans

laquelle, en vous qualifiant ministre plénipotentiaire de

France , vous me faites part , comme secrétaire d’état du

roi , des instructions que vous me dites avoir reçues du

conseil exécutif de la République Française. "Vous n igno-

rez pas, Monsieur, que. depuis les malheureux evéne-

mens du 10 août sa majesté a jugé a propos de sus-

pendre tonte communication officielle avec la France.

Vous n’êtes vous-même accrédité auprès du roi que de la

part de sa majesté Très-chrétienne. La proposition de

recevoir un ministre accrédité de la part de quelquautie

autorité ou pouvoir en France ,
seroit une question nou-

velle , laquelle , au moment où elle se présenteront ,
sa

majesté auroit le droit de décider d’après les intérêts de

ses sujets, sa propre dignité, et les égards quelle doit

A ses alliés , ainsi qu’au système général de 1 Europe. Je

dois donc vous informer ,
Monsieur ,

a ans des termes

précis et formels, que je ne vous reconnois dautre^ ca-

ractère public que celui de ministre de sa majesté Irès-

«ferétienne , et que par conséquent, vous ne pouvez pas
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Être reçu à traiter avec le ministre du roi, dans la qua-

lité et 'sous la forme dont il est question dans votre note.

cc Mais ayant vu que vous êtes entre dans des explica.

tions sur quelques-unes des circonstances qui ont uonn ?

à l’Angleterre des motifs, si bien fondes, d inquiétude

et de jalousie , et que vous annoncez ces explications

comme étant de nature à rapprocher nos deux pays
,

je

n’ai pas voulu vous faire la notification ci-dessus
;
s«ns

m’expliquer en même-temps , d une manière claire et

directe? au sujet de ce que vous .m avez communique

quoique sous une forme qui n est ni régulière ,
ni oïl -

cielie. '
, . ,

. • . ,

» Vos explications se réduisent a trois points.

„ Le premier ,
est celui du décret de la Convention

nationale, du 1 9 novembre,
dans les expressions duquel

toute i’An. ïeter. ea vu la déclaration formelle d un dessein

de propaoer partout les nouveaux principes de gouverne-

ment adoptés en France , et d'encourager le trouble et

la révolte dans tous les pays ,
même neutres. Si cette in-

terprétation ,
que vous représentez comme injurieuse a

la’ (Convention ,
pouvoit paraître douteuse ,

la .conduite

de la Convention elle-même ne la que tiop justibee ,

et l’application de ces principes aux états du roi a été

démontrée d'une manière non équivoque par la récep-

tion publiaue accordée aux séditieux dans ce pays ,

aussi bien que par les discours qu’on leur a tenus pré-

cisément dans le tems de ce décret , et depuis , a plu-

sieurs reprises. , i

„ Cependant ,
malgré tontes ces preuves ,

appuyées par

d’autres circonstances qui ne sont que trop notoues

,

on auroit vu ici avec plaisir des explications et une

conduite propre à satisfaire h la dignité et a 1 honneur

de fAngleterre sur ce qui s’est déjà passe ,
et aussi a

offrir pour l’avenir une sûreté suffisante pour le main-

tient de ce respect envers les droits , les gouvernem ms

et la tranquillité des puissances neutres ,
auquel elles

ont à tous égards , le droit de s attendre.

« *Ni cette satisfaction , ni cette sûrete ,
ne se trouvent

dans les termes d’une explication
,
qui annonce encore

aux séditieux de toutes les nations
^

quels sont les cas

dans lesquels ils peuvent compter d’avance
^

sur 1 appui

et le secours de la France , et qui réserve a la frar.ee

le droit de s’ingérer dans nos affaires intérieures , au

moment où elle le jugera à propos , et d après des prin-

cipes incompatibles avec les institutions politiques a%

/
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tous les pavsfde l'Europe. Personne ne peut se flissl*înuler combien une pareille déclaration est propre k

7Z
UnTr PVOUt

!?
dés0rdre et k ^volte. Personne

Lie - T
n en el)e est

,

contraire au respect que les

combien^ePenaantes se réciproquement
, ni

de sonVm Tiÿ*en
?

aax P^ncipes que le roi a suivis
cote, en s abstenant toujours de se mêler, de

q eique maniéré que ce nu, de 1 intérieur de la Fran-
ce. Et ce contraste doit seul suffire pour démontrernon-seulement que l'Angleterre ne peut considérer com-nie sauffianante. une pareille explication

, mais qu’elle a

wî-rLso
1 Ge a

-

1
;?Sara

.

er comme un nouvel aveu de ces

jalousie

nS qU 6 C VW aV6C Une Si
>
aste inquiétude et

tion

Je
r
PaS3e 3UX deUX aiUres Points de votre explicai

F™ ’ ^ concernent es dispositions générales de la

cond-’ite riTVdeS a ies tle ia Grande-Bretagne
, et la™ “

^ î4
e
„-
la

,

CrVrUOn et ie ses officiers relative-

1 p
Escaut. La déclaration que vous y laites, «que» la France n attaquera point la Hollande mut ™ ceV

•” Puissance observera une exacte neutralité « et con-|uea-peu près dans les mêmes termes que celle dont vous

„ r. T Char% üe ia part de sa majesté très-chrétienne
, aurm*s ne ,um dernier. Depuis cette dernière déclaration

,

violé
’

f

Se
""T eII1PloTé au service de France, a

2% ouvertement le territoire et la neutralité de la

ffi adeh^s’
6n r?moTnt rEsCaUt P°ur attaquer la

’ d Am ers, nonobstant la détermination du gou-vernement
, de ne pas accorder ce passage , et la pro-

testation formelle par laquelle il s’y est opposé. Depuisla meme déclaration, ]» Convention s’est crue autorisée

i’"Te "b
“

P
0US de k RëPublique ,

qu’elle exerce

„

les Piuites de son propre territoire, et dont elle

{

'

J

1

.

’ ea leitu 'ic5 tuâmes traités qui lui assurent son
- lependance

; et au moment où , sous le nom d’une
explication amicale

, vous me renouvelez
, dans les mêmes

termes, i engagement de respecter l’indépendance et lesdrnts de 1 Angleterre et de ses alliés
, vous m'annon-

ce., que ceux au nom desquels vous parlez , sont dansmention ne soutenir ces agressions ouvertes et in-
juiieuses.

a Ce n est pas certainement sur une pareille décla-
ration que ion pourra compter pour la continuation
de la ti an qmilité publique.

» Mais je ne veux pas laisser sans une réplique plu&pa&
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ficulière , ee que vous me dites au sujet de l'Escautj

S il est vrai que cette question fût en elle - même de

peu d'importance , il n’en seroit que plus évident qu’ell©

n auroit été mise en avant qu'avec le dessein d’outrager

les alliés de l’Angleterre par l’infraction de leur neutra-

lité , et par la violation de leurs droits
,
que la foi des

traités nous oblige de leur maintenir : mais vous ne
pouvez pas ignorer qu’on attache ici la plus grande

importance aux principes que la Fn nce veut établir

par cette démarche, et aux conséquences qui en rémi-

teroient nécessairement ; et que non-seukmmnt ces prin-

cipes et ces conséquences ne seront jamais consentis

par l’Angleterre , mais qu’elle est , et sera toupurs
prête à s’y opposer de toutes ses forces.

« La France ne peut avoir aucun droit d’annullçr les

stipulations relativement à l’Escaut, à moins que d'avoir,

aussi le droit de mettre pareillement de côté tous l?s au-
tres traités entre toutes les paissances de l’Europe , et

tous ses autres droits de FAngleterre ou de ses alliés*

Elle ne peut même avoir aucun titre de se mêler de la

question de l’ouverture de l’Esoaub, à moins que d’êtr#

souveraine des Pays-Bas
, ou d’avoir le droit dé dicter des

lois à toute l’Europe.

« L’Angleterre ne consentira jamais que la France puisse

s’arroger le droit d’annuller à sa volonté , et sous le pré-

texte d’un droit prétendu naturel
, dont elle se fait le

seul arbitre , le système politique de l’Europe ,
établi pac

des traités solemncis
,

et garanti par le concours de tou*
tes les puissances. Ce gouvernement

, fidèle au*maximes
qn'il a suivies pour plus d’un siècle , ne verra àmais non
plus, d’un oeil indifférent , la France s'ériger directe-

ment ou indirectement en souverain des Pays-Bas , ou en
arbitre général des droits et des libertés de l’Furope. Si

la France desire réellement de conserver l’anitié et la

paix avec l’Angleterre
,

il faut qu’elle se montre disposée
à renoncer à ses vues d’aggression et d’aggranuissement ,

et à se tenir à son propre territoire , sans outrager les

autres gouvernent ens , sans troubler leur repos , sans
violer leurs droits.

« Pour ce qui est du caractère de malveillance que
I on s’efforce de trouver dans la conduite de l’Angleterre
avec la France, il m est impossible cîe le discuter

,
puis-

que vous n en parlez. que dans des termes généraux , sans
alléguer un seul fait. Toute l’Europe a vu la justice et
la générosité qui pat J* fVhsliÛte du roi. Sa
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majesté a toujours désiré 3a paix, Elle la desire encore,
mais réelle et solide

,
et telle qu’elle soit compatible avec

les intérêts et la dignité de ses états , et avec la sûreté
générale de l’Europe.

cc Je ne vous dis rien sur le reste de votre papier. ‘Quant
à ce qui me regarde , moi et mes collègues ,

c'est à sa

xmjesté que ses ministres doivent le compte de leur con-
duite , et je n’ai point de réponse à vous donner là-dessus ,

ïioa plus qu’au sujet de l’appel que vous vous proposer
de faire à la nation anglaise. Cette nation, d’après la

Constitution qui lui assure sa liberté et sa prospérité, et

qu’dle saura maintenir contre toute attaque directe et

indirecte , n’aura jamais avec les puissances étrangères
,

ïii relation , ni correspondance que par l’organe de son
roi ; d’un roi qu’elle chérie et qu’elle respecte , et qui n’a

jamas séparé un instant ses droits
,
ses intérêts et son

bonhsur
, des droits

,
des intérêts et du bonheur de son

peupfe.

ce Jai l’honneur d’être avec la plus grande considéra-

tion ,

« Monsieur

,

Votre très-humble et très-

obéissant serviteur,?

GRENVILLE. »

Peu content de donner à la Nation française

ces preives publiques de sa malveillance, en lui

supposant des intentions quelle avoit formelle-

ment désavouées
,

et des vues qui étoient évi-

demmert contraires aux intérêts mêmes de la

France
,
le ministère britannique s’occupa des

moyens le vexer les citoyens Français
,
que le

commerce ou d autres affaires personnelles

pourraient amener en Angleterre. En dépit du
droit des gens et des devoirs de T hospitalité et

du bon voisinage
;
©n dépit d’un traité solemnel,

conclu en iyb6, et qui avoit été une source de

prospérité pour l’Angleterre ,
et un moyen de

rapprochement entre les deux peuples
,

le mi-

nistère britannique proposa et fit passer une loi
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qui soumet à des dispositions rigoureuses et ar-

bitraires les Français qui voyagent en Angleter-

re. Le conseil exécutif ordonna au citoyen

Chativelîn de réclamer contre ceUe infraction

de l’article IV du traité. Voici ce que lui écrivis

à ce sujet le ministre des Affaires Etrangères.

Extrait d'une lettre du ministre des ajfaires
étrangères , au citoyen Chauvelin

}
en data

du premier janvier 1790.

Vous verrez
,
par le rapport dont je joins une copie h

cette dépêche
,
que le conseil exige de vous une dérnar-

.che près du ministère britannique au sujet du bill con-

cernant les étrangers. Cette démarche, dans cette cir-

constance , doit être décisive ; elle doit faire cesser

entièrement l’état d’incertitude dans lequel le gouver-
nement anglais a si long-tems cherché à nous tenir sur
ses intentions véritables. Lorsque ,

dans sa conduite ,

tout annonce la volonté de rompre avec la Nation
Française

, pourquoi ne le dit il pas hautement : peut-
être n’ose t-ii point nous déclarer la guerre; peut-être
ce ministère veut-il

,
par un de ces ménagemens insi-

dieux dont sa politique tortueuse a contracté l’haLitu-

de
, nous réduire à force d’insultes , à la lui déclarer

nous - mêmes
,
afin de détourner

,
s’il est possible, de

dessus sa tête l’affreuse responsabilité qui le menace.
Ne lui laissons pas même ce ridicule avantage : op-
poser toujours la franchise à la ruse , telle a sans cesse
été ? telle doit être surtout aujourd’hui la politique du
conseil. Dans la note que vous devez présenter sans
délai au ministère britannique

,
prenez une attitude

ferme
,
généreuse et hère qui répond à nos vu as : le

soin de la dignité nationale vous est confié. Parlez avec
le calme de la raison, la modération et la sécurité de la

justice
; exposez nettement notre conduite ; mettez-là dans

un tel jour
,
qu’il soit évident que nous ferons consister

notre dignité tout entière dans une équité rigoureuse qui
ne 1 connoit

k
ni les calculs de l'intérêt ni les «dsénibies

combinaisons de Fomiçil.
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Le rapport dont il est question dans cette

lettre .a été présenté à la Convention nationale ,

par le ministre des affaires étrangères
,
et est

conçu en ces termes
* «j

Rapport du ministre des j4[paires Etran-

gères sur les dispositions d un bil du

parlement d?Angleterre, relatifaux étran-

gers qui sont dans ce royaume .

Je profite de la séance extraordinaire (pie la Conven-

tion accorde aux pétitionaires
,
pour ramener son atten-

tion sur des objets qui sont d’une importance majeure ,

puisqu’ils intéressent essentiellement nos rapports politi-

ques et commerciaux avec l’Angleterre.

Ce n’est pas, citoyens- législa te urs
,
que je puisse au-

jourd’hui vous apprendre le résultat des dernières demar

ches que le conseil exécutif à tentées auprès du gou-

vernement britannique ;
des vents contraires ,

de gios

tems n’ont point permis cette célérité. Un couner

,

parti de Londres le 27 ,
vient de m’informer que le mi-

nistre de la République Française avoit écrit a M. .1 itt

pour lui demander une entrevue ;
que déjà il a\ oit lait

passer à Lord Grenville une note conçue dans 1 esprit

des instructions du conseil. Sans doute les réponses

me parviendront d’ici au 6 janvier
,
jour uxé pour 1©

rapport général de notre situation intérieure et e^tCiieu

re ; et je pourrai alors lui faire connoitre la résolution

définitive du cabinet de Saint James. Je réserve ,
pour

cette époque . a rentrer dans tous les details des. pic

para tifs hostiles ,
ordonnés par le ministère^ britannique a

et consentis par le parlement :
préparatifs ©ont 1 acciois

sein enta été plus rapide à mesure que ce ministère 1 cussissoit

à égarer ou à intimider fiopinion et les sentimens du peuple

anglais; préparatifs qui toutefois ne sont pasencorc efrraiaris,

$i nous considérons que les ordres pour 1 armement de 1 3

vaisseaux de ligne, 11’ont éîe donnes que depuis quints©

jours ; et si nous songeons à la grande difficulté ae com-
u ~ ~

" pléter

/
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pîeter l'équipage de ces gros, -vaissfëkïifc par le îfcftnqttéi

de matelots
,
dont le déçoit est estimé de 8,000 ; si'

sur-tout nous savons , de notre côté
,
prendre dés me-

sures promptes et vigoureuses; Je reserve enfin pour la

meme époque à vous entretenir des autres mesures
, de

}u malveillance du ministère britannique * des indécentes
diatribes proférées dans les deux chambres du parlement:
GOiiLre la nation française et son gouvernement, de far-s

restation des navires chargés vie subsistances et destinés

pour la France
,
qui n’étoient pas sujets à l’embargo *

des maïi euvres employées pour altérer notre crédit £
en lin d’un bill -proposé à la chambre des communes *

tendant à empêcher la circulation de tout billet à ordre *

notes
,
rescriptions ou obligations promis soires , faites

sous 1 autorité d’un pouvoir quelconque en France.

Mais je ne puis différer plus long- temps à vous infor-

mer que le 2

6

décembre ,
les deux chambres ont pas-

sé une nouvelle .oi ou biÜ , concernant les étrangers ert

Àngleterie
;
qu entr autres dispositions vexetoires quQ

iu nferme ce bill , il y est dit :

V 11 Ï. Tonte9 les fois que le roi ordonnera à un étran-

ger de quitter le royaume , il p urra être a-rété pour
désobéissance sur le warrant d’un juge-de-paix ou u’ur*

secrétaire a ’-état , et mis dans la prison du comté ; sans
être admis à caution.

X. Fans le cas où. l’on pourroit prévoir qu’un étran-

ger ne voudroit pa. obéir sur-Je-champ à un pareil ordre 4
un des premiers secrétaires d’Etat pourra expédier un
•warrant pour mettre un tel étranger ent e les mains
d’un messager cl’état qui le conduira hors du royaume^
d’une maniéré convenable à son ( his or her ) rang et à

position
; et si 1 étranger «lléguoit quelque excuse pour

ne point se soumettre à un pareil ordre , les lords dut

conseil -privé jugeront la validité.

XI. Le roi pourra envoyer à tous çes étrangers arrivés

depuis le premier janvier 1792 ( exceptés néçocîans et
domestiques ) * un ordre de résider daiis tel district qu'il

plaira à S. M. d’assigner. Ceux qui désobéiront pourront
être arrêtés et condamnés à un mois de prison.

XII. Tous les étrangers compris dans l’article' XI „ ef

tous ceux qui arriveront , déclareront au principal ma-,

gistrat , ou au juge-de paix de l'endroit, leur nom , rang*

profession, état, demeure, le terris de leur séjour dans

le pays , le lieu de leur résidence * principale. En cas do
refus * ils pourront être arrêtés: sans êîre admis à bail^



Xæs Fausses déclarations seront punies: la première fois*

ci’uh mob de prison; la deuxième, du bannissement.

Trouvé en Angleterre • après un temps déterminé , il» se-

ront transportes pour la vie.

XVII. doutes les maisons où résident des étrangers ;

excepté des négociais et c ux. qui ont continuellement

résidé en .Angleterre deux an avant ie jour de ,1790,
pourront être visitées sur un ordre du secrétaire d’état,

pour voir s'il n'v a point d’armes cachées.

Ces mesures ne sont pas seulement * igo-ureuses ,
• in-

justes , inusitées , contraires à tous lés usages reçus entre

nations ; elles sont encore
,
par rapport à nous , en con-

tradiction manifeste avec les égards et la protection des

lois que les Français , voyageant en Angleterre» sont en
à oit d’exiger en vertu du traité de commerce et de na«

\dgalion , conclu en 1706 entre la France et l’Angleterre-!

Ce traité porte :

Art. IV. Il sera libre aux sujets et habitans des états-

Fespectifr des deu* souverains» d 'entrer et d’aller libre-

ment et sûrement, sans permission ni sauf- conduit
,
gé*

lierai et spécial, soit par terre eu par mer, enfin par
quelque chemin que ce soit ,

dans les royaumes » états»

provinces , terres , liés , villes
,
bourgs

,
places murées ou'

n.on murées» -fortifiées on non fortifiées
,
ports et do-

maines de l’un et de l’autre souverains
,

situées en Eu*
rope

,
quels qu’ils, puissent être » et d’en revenir, d’y sé-

journer ou d’y passer et d’y acheter aussi, et acquérir

à leur choix toutes ' les choses nécessaires pour leur sub-
sistance et pour leur usage ; et ils seront traités récipro^

quement avec toute sorte de bienveillance et de faveur*
• bien entendu ;

etc.

II.suffit, sans doute, d’avoir rapportés des clauses du
bill nouvellement adopte par le parlement britannique »

pour vous convaincre que leur exécution à l’égard de&
Français feroit une infraction évidenté au traité de com-
merce.
Ce traité a été cependant religieusement- observé par

le Français, ipalgré- qu’il s’en faut de beaucoup que les

avantagés en Soient réciproques , malgré les plaintes uni-
verselles du commerce français , dont les intérêts v sont
,, J

f-sés: même dans ces momens d’orage et de crise vio-
lente qui auraient pu justifier des précautions extraordi-,

paires , nous avons usé envers les Anglais , résidons en
Franco , de mqnngernens. extrêmes .que quelques - uns
<^;eitfreu* ii’oîU .pus .toujours mémiés ;

. ainsi , ce ne sera
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pointa la nation Française que les Ar»ghis tWroht sW
prendre, s'il arrive que nous soyons forcés à ic^ardescomme non-avenu un traité qui n a pas peu servit ac-»
croitie ia prospérité de leur commerce.
Le conseil exécutif a cru devoir user encore d’uno

dermore précaution pour mettre mieuK en évidence la
conduite du cabinet de Saint James à notre égard eB
donner aux Anglais Une nouvelle preuve des regrets crue
nous éprouvons, en voyant s’affoiblir les liaisons d'ami,
tic qui ont su os îs té jusqu'à présent entre les deux peuples 4
11 s est borné en con.-»équence à arrêter :

r

J, Que le ministre de fa république française 'à Lon-
dres, seroit cliaigé de présenter une note an ministère»
uiitarimque, par laquelle ii utmanderoit à ce ministère
au nom de 1a république française , Une réponse clairel
prompte et catégorique pour savoir si, sou, la détermi-
nation eenenque d’étrang rs que porte le nouveau bill ,
ie parlement et le gouvernement delà Grande-Brelaono
cntendoient aussi comprendre les Français.

. 1

2 ‘

^
ue ^àns le chs d’une réponse affirmative

, ou si-oans le terme de n ois jours , il nen recevoit aucüne
51 seroi t autorisé à déclarer que la république françaisene peut considérer cette conduite que comme une in-
Jraction manifeste au traité de commerce conclu en 1786;qu en conséquence

, elle cesse de se croire elle-même obli-
gée parce traité, et qu'elle le regarde * dès-lors* com-me rompu et aimulié.

Conforfnémont à ses instructions
, le ciroven

CImuvelin remit à Loid Grenvilie
,

le 7 jan-
Vier

f la note suivante :

Note remise par te citoyen Chauveîin à Lord
Gremille.

,
Le assigné, ministre* plénipotentiaire de h fcéptfoîi*que française, a fait passer au conseil exécutif la réponseque lui a adressée lord Grenville à sa note du *7

« ( cembre. Il a cru ne devoir pas attendre les instruc*
îions qui en seront le résultat nécessaire, pour trans-
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V- V P ÏÏ* aue «a majesté britannique ne le reconnoi

Xiî«S ».““»» t£F£î
"ut souF aucun rapport ,

altérer ou ef-;

foc^k quaiké
1
de délégué du gouvernement irançats

Lut le soussigné est notoirement revôta ,
et lem^tdiei,

Fu" ont dans* des circonstances «Usa décisives u «dres

kér aux ministres de sa majesté britannique . «a« 1
,

-s-e^nio. .Français ,
dont il est 1 organe ,

la. note sniva - •

‘"
f

1

conseil exécutif de la République française a été

•„ Formé aue le parlement britannique s occupe dune loi

îXive âux^ étrangers ,
dont les d-nosiuons ngoureuu

île ivent .
les soumettre à des mesures

- . >*i c ,3r ~ nl'vrp aux secrétaires a état ue sa jii i

tri: ires ,
qu il sera 1101- w zt-omlre selon

exécutif connoisr

«srs
^agmneus , ;a eu cioue

q ^ ^^ de navigation;

ÎTr^cï, conclu en entre les^ux n,

iievoit formellement les en gaiântn. Ce P

Wfète ZZïoüZrai»* ,
d’entrer et daller luf;re--

CZ eTsnrement, sans permission

général ou spécial,, son par, terreau pat n
,

}*>
__

/>' rAinuriier ou dy passer ,
et cly acnticr

revenu - dy < J * choix toutes les choses vze-

4&ussi ou acquérir, a leu c/wi~
, _ .

dlte larh ét

ZZehÏJL et de /Leur, lien entendu -néan,nous,

^fefatfueu de ‘trouver dans lebül proposé une ^te
* c j „ î „ Pv'onrp lp conseil exccutu a

r>\1 r’-’''irun PU pAVeUC (lfi la -1 s i -
. iexecj.nr^ en r- c

,y>rl . îrot:™ positives dans les denv
été convaincu par des tleolai étions P°“\

. tics in_

chambres du parlement, par des.expnu.Uons et des

tea-pre talions ministérielles ,
que.ee. pi 'h-

- - ’

u»e acception' générale, éloit principalement mu^c

tre les français. 1 • ir



sans cloute -, d’essayer de couvrir cette masure ex t'-?ior-

dinaire d'une apparence de nécessité, et ae pré-pmer 4

l’avance une justification tôt ou tard nécessaire,^ eu *,»<•
"

cabiarit la nation française de reproches ,
en la présentant

au oeuple anglais comme une ennemie de sa Cons rit u tien

"et de son repos; en i’aomsmt ,
sans pouvoir fournir*

aucune preuve, et dans les termes les plus injurieux: ,

devoir cherché à fomenter des troubles en Angleterre,

•{Le conseil exécutif a déjà repoussé, avec indication de.par

jseils soupçons. Si quelques hommes
,

, rejetés du sem ae

3 a France ,
se sont répandus dans la Granoe-Bretagiie. ,

avec l’intention, oriniiiudie d agiter le, peuple.» ue le poi -

ter 'k la révolte ,
f Angleterre ii’a-t-eïb point ces lois.pra-

lectrices > de l’ordre public? Ne pouyoït-çlîe pas sévir

contre eux ? Sans doute In République n eut point récla-

mé; yn leur faveur: de. tels homme- ne sont pas éian-
••• O
CfliS:. .

ï D'es reproches aussi peu fondes, des imputai ions ans. i

insidieuse-; parviendront d'ilbellement à jnstiber ,
aux }eu ±

ttè 1 Furope ,
une conduite dont le rapprochement avec

telle qu’a tenue constamment la France a I g-vun ne la.

Grande-Bretagne ,
suffira pour démontrer l'injustice et

la malveillance. Nom seulement la nation française , de-

venue libre, lia cessé de témoigner, sous toutes les loi

-

mes , son désir de se rapprocher du peuple anglais, mais

elle a réalisé ce voeu de tout sou pouvoir , en accueillant

chez elles en alliés ,
on frères ,

tous les iuem idus pie Li

nation anglaise. Au milieu fies combats de la liberté et (.11

despotisme, au sein, des plus vioxentes agit a tiens
, cdo

sVst honorée par un respect religieux pour tous ies etran-

gers vivans parmi elle ,
et particulièrement pour tous les

Anglais
,

quelles que fussent leurs opinions, leur con-

duite, leurs liaisons avec 1 s ennemis de la liberté
;
pas -

tout ils ont été aidés ,
secourus avec tonte sorte de

bienveillance- et de fa veur, lit ce sertut pour prix de

cette conduite généreuse
,
que les Français se tronve-

yoient soumis
,

peu téIre seuls a un acte parlementaire

qui accord croit au gouvernement anglais ,
contre les Fti an-

«3i's ,
la latitude d’autorité la plus arbitraire

;
qui les sou

-

liiettroit à prendre des permissions ou saüi-corÿduits . pour

entrer ,
aller cl r ester en Angleterre; qui parmeumd

aux secrétaires d’Etat de les assujettir sans motif et sut

ûn simple soupçon aux formalites les plus odieuses
,
ou

leur fixer un arrondissement dont iis ne- pourront passe*

les bornes ,
de les rej e»tter _ rdèïtiS à leur gré du teripou'c

de la Grande-Bretagne.,
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< . Iî est évident que toutes ces clauses sont contraires a

la le tt e ou traité <ie commerce , dont 'l’article IV s’étend

sur tous 1 *s i aur ais indis, incteunent
; et il ne seroit que

trop à craindre que
,
par une suite de la détermination

que sa maj s té B itannique a cru devoir prendre , en
rompant toute communication entre les g< uvern mens
des deux pays « les négocians français mêmes ne se trou-

vassent souvent dans 1 impossibilité de jouir de l’exception
que le bili a établie en faveur de ceux qui prouveront
qu’ils sont venus en Angleterre , pour affaires de com*
merce.

C’est ainsi que le gouvernement britannique a le pre-*

mier voulu rompre un trabé à qui l’Angleterre doit une

f
raude partie de sa prospérité actuelle , onéreux pour la

'rance
,
arraché pai4 l'adresse et l’habileté à J impëritieoaq

îa corruption des agens du gouvernement qu’elle a détruit^

traité qu’elle n’a cependant jamais cessé d’observer reli-

gieusement ; et c’est au moment même où la France <*

été accusée, dauc le parlement britannique de violer les

traités
,
que la conduite publique des deux gouverne^

mens offre un contraste si propre à rétorquer victorien,'*

semen t l’a sensation.

Toutes les puissances de l’Europe auroient droit sans

doute de se plaindre des rigueurs de ce bill t si jamais il

obienoit force de loi ; mais c’est la France sur-tout donj
les habiians., garantis de ses atteintes par un traité soient*

liel , en paraissent cependj t exclusivement menacés ,

qui a le droit de prétendre à une satisfaction plus prompt©
et plus particulière.

Le con eil exécutif auroit pu accepter sur le-'champ la

rupture du traité que le gouvernement anglais semble lui

avoir offert-a ; mais il n’a voulu précipiter aucune de ses

démarches et avant (is faire connoitre sa résolution dé-s

finitivé , il a voulu présenter au ministère britannique

3’occa ion d’une explication fi anche et loyale ; en consé-

quence
, le soussigné a reçu ordre de demander à Lord

Grenviîle , d j lui apprendre par une réponse claire ,

promp e et catîiégorique , si sous la dénomiîiation.géné-

ricjne cfetrangers que porte le bill dont s’occupent les.

chambres, sur la proposition d’un membre du ministère,

}e gouvernement de la Grande-Bretagne entend aussi

comprendre les Français ?

Portman-Square
, y Janvier , l’an deuxième de la Répu-

blique Française.

Signé , F, CHAUVELIN..

/
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Pour lever les obstacles qui entrevoient les

communications officielles entre le ministre de

îa République et le Cabinet ce Saint-James, le

conseil exécutif, en répondant à la note du
Lord Gren ville du 5l décembre ,

adressa en

inéme-temps au citoyen Chauvélin, au nom
cle îa Nation Française ,

de nouvelles lettres de

créance. Voici l’extrait de la dépêche dans la-

quelle ce ministre rend compte du peu de suc-

cès de cette mesure conciliante.

'Extrait dune dépêche du citoyen Chauveïi/i;

mini Ire plénipotentiaire de la République

française
,
au ministre des affaires étràn*

gères.

Foudres , ce 2.3 janvier 1790 , Nui
deuxième de la République.

Hier nu soir j’ai reçu, par le retour de mon courrier r

la réponse du conseil exécutif et les lettres de cn-ancô

que vous m'avez envoyées,, J’ai écrit immédiatement à

lord Grenville pour l’en provenir , et lui proposer de îuï

porter le plutôt possible , votre réponse.

Lorsque mdn domestique lui a porté ma lettre , il doit

en conférence avec les ministres de Hollande ,
de Prusse

et de l’ Empereur. Il a fait dire qu’il enverroit la repense.

Ce mutifi fai reçu un billet du sous-secr, tcure-d état

des affaires étrangères , aui ide disoit être chargé ils

ipte renvoyer le papier joint à son billet ; c était la

déclaration de rupture du traité de commerce.

"Un quart -d’heure après environ ,
j’ai reçu îa lettre cliy

lord Grenville qui m’invite h une conférence non oKi-

cielle , en me prévenant cependant cle mettre par écrie 1

ce que j'aVois à lui communiquer. Je lui ai répondu que

céétoit bien par écrit que je oomptois lui porter votre

réponse , et je me suis rendu à cou bureau.

Il m’a reçu avec beaucoup de politesse. Jo lui ai dit
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J qu ayant de lui donner à., lire la , réponse du conseil exé-i

«cutii
; j

éiois bien aise de lai rappeler que ma démarché
dîner matin

,
et cette réponse

, quoique très rapprochées
3 une,de i autre

, avoient eié faites toutes deux à des épo-
ques et dans des dispositions bien différentes

;
que lorsque

le conseil exécutif s’étoit décidé à regarder le traité de
commerce comme rompu, si iss Français n'étoient pas
Exceptes du biil sur les étrangers, on ne connoissoit en«
core, les dispositions du cabinet britannique que par ses
nombreuses mesures malveillantes

,
par les préparatifs de

gugrre,par ses déclarations dans le parlement; et qu'on
ctdit alors bien fondé à croire en France

, comme je
l'ÔŸuis dèit moi-mème

,
qu’il étoit irrévocablement décidé

è nous faire la guerre à quelque prix que ce fut
,
que

depuis, et par la repense qu i! avoit faite à ma note du
27 décembre, on avoit bien pu voir encore qu'il se mon-»
tioit exigeant

, diffioultueux
, avec nous; mais qu'au

'moins s êto t - qji flatté qu il rdétoit pus entièrement
^d'gagè dans la guerre qui sefait contre nous , et qu’il
üvojt quelque désir de conserver la paix

;
que cletoit

cette remarque qui avoit décidé le ministre français ci

Revenir ‘encore sur des explications qu'il auroil dû
çtoire satisfaisantes

, et à riépargner aucun des inoyen&
fle prouverflt quel point il desiroit conserver la paix
hk>èc l'Angleterre.

•CJf

Lord Grenviilé a lu ma note avec attention
;
puis i!

311 a dit .que je ne serons sans doute pas étonné qu’il, ne
$ expliquât pas avec moi sur ce qu’il en pensoit avanc
d en avoir conféré avec ses collègues; que l'importance
de cette pieçe exigeoif beaucoup de réflexion

,
pour y

répondre; et que le conseil me feroit passer cette répon-*
se-, le plutôt possible. .

, _
ensuite remarquer à lord Grenville

,
que parmi

3es diirerentes causes réelles ci éloignement qui avoient
pu exister depuis quelque teins entre les deux gouver-
nemens

, une de -celles qui avoient eu le plus d’effet ,
étoit sans doute 3a difficulté qui s’étoit élevée sur les
formes , et qui nous avçit empêchés de nous entendre

,

de nous communiquer nos observations réciproque ss ur
2a conduite respective des deux gouvernem ens , et avoit
pu donner une sorte de crédit aux calomnies répandues
contre la h rance, et au reproche qu’on lui avoit fait de
vouloir influer sur l^s événemens politiques de l’Angle ter-
re, autrement que par fa voie d’une négociation directe
aveq son gouvernement., Jç lui ai, donc proposé, à prén

ê>

I
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sent que le mésentendu diplomatique qui n avoit que trop

duré, venoit de cesser, de le voir ,
lui , ou M.

le plus souvent au il le voudrait ; et je lui ai indiqué

cette mesure, comme une des plus propres pour arriver

sans secousse ,
mais très-tôt ,

ainsi qu on le désirait ctz

JFrance, à la réception de mes lettres de créance par

fe roi d’Angleterre ,
réception pour laquelle

j
étois cnar-

gé de le prier de vouloir bien me faire a^ igner et m~

cliquer un jour.
,

Vous ne pouviez concevoir, Citoyen, a quel excès

la physionnomie de lord Gre,mille s est-refermée et

rembrunie au moment ou fai prononcé ces dernieres

paroles II m’a dit 'que meme pour répondre a ce que je

venais de lui dire, j! avôit besoin de entendre avec* ses

collâmes dans des circonstances aussi critiques.

Comme je suis bien convaincu, citoyen, qu il est très-

important pour la république de perdre le moins de temps

possible ,
dans le cas où les négociations -seroient miruc-

tueuses ,
et d’éviter d’être conduit par les lenteurs do

rAngleterre ,
à une époque où 1 accroissement ces pré-

paratifs de celle-ci la mettait en état de déclarer la guerre

avec avantage
,

j’ai prié lord Grenviile'de me faire passer,

le plutôt qui liai sercit possible ,
la réponse du ministre

britannique. Je vous l’enverrai aussitôt que je 1 aurai reçue*

par la voie d un courrier extiaordmaire.

Signé, F. CHAUA EUN-

Ffote officielle du pouvoir executifde Francej

en réponse licel.e du mi/nsterc ht itCLiinicjueii

Paris, le 8 janvier 1798, Fan ade la République.

le conseil exécutif provisoire de la République fran-

çaise , avant de répondre plus particulièrement à chacun

des points compris dans la note qui lui a été remise de

la nart du ministère de S. M. B. ,
commence par renou-

veler à ce ministère les assurances les plus expresses ce

son désir sincère d entretenir la paix et 1 harmonie « i.tie

la France et FAngleterre, Les sentimens de la dation,

française envers les' Anglais , se sont manifestés penèant

tout le co.u13 de h révolution d’uuue panière u cous-

1

r
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tante v si ttnanirtie
,
qu il ne.petjt rester. ïe- moindre cfout#

sur i estime qu’elle leur a vouée , et sur son désir de iei
ôvuir pour aniis. Ce n est donc qu’avec une extrême ré ^
pugnçnc© que Ja .'République se vorroit forcée à une rup-
tu^e neauc up plus contraire encore à son inclination qu’à
$on interet propre 1

.

Pour
i
Avenir une si fâcheuse extrémité

, des explica-
tions sont ne. ce saires ; et l’objet en est d’une si liante
importance'

,
que le conseil na pas cru pouvoir lescon-

aer au mim tne perpétuellement désavouable d’un agent
secm. voilà pourquoi il a jugé qu’il’ eonvenoit

, sous
tous les rapports

, d’en charger le citoyen Cliauvelin *quoiqu il ne; soit accrédité auprès de S. M. B. que de
la part du ci devant roi. L'opinion du conseil exécutif*
en cette occasion

, était justifiée par la manière dont se
tranoient dans le même temps nos négociations en Espa-
gne , ou le citoyen Bourgoing se trouvoit précisément dans
la meme position que Je citoyen Chauvelin à Londres : ce
qui n a pomt empêché le ministère du roi catholique de
tiauer et de conclure avec lui une convention de neu-
tralité

, dont la déclaration doit être échangée à Paris entre
le miiîLtre des affaires étr ngères et le chargé des affaiK
xes d Espagne. Nous ajouterons même que Je premier
srunitotre yle $. M. G.

, en écrivant ©flicielleraentà ce sujet
au citoyen Bourgoing, n’a pas oublié de lui donner sa
qualité de ministre plénipotentiaire de France. L’exem--
jue.d une puissance du premier ordre» telle qu’est l'Es-
pagne , a pu conduire le conseil exécutif' à espérer que
nous trouverions les mêmes facilités à Londres.

Cependant
, Je conseil exécutif reconnoît sans peine

que cet„e marche de négociation n a pas toute la rigueur
ciiplôniatîqiie

, et que le citoyen Chauvelin n’esfc pdinf
cissei îégidièrement autori é. Pour lever entièrement cas
obstacle pour n avoir poinï à se reprocher d’avoir
«uvtfyé. y

;

par un simple défaut de forme » une né-
gociation du succès de laquelle dépend la tranquillité de
ueux grandes nations, il a pris le parti d’envoter au
citoyen Chauvelin des lettres de créance, qui lui four--
niront les moyens de traiter dans toute la sévérité des
formés diplomatiques.
Pour en venir maintenant aux trois points qui seuls

peuvent former un objet de difficulté auprès de la cour
de Londres , le coijscil exécutif observe sur le premier,
est à-oire , sur le decret du jp novembre, que nowâ

n avons pas etc compris par le ministère de S. M> JL*
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.

iorf-cru-’il nous accusa d'avoir donné une explication qui

annonce aux séditieux de toutes les nations ,
quels

sont les cas dans lesquels ils peuvent compter d avance

sur l’appui et le secours de La France . Rien ne sau-

voit être plus étranger que ce reproche aux sentmiens

ue la convention nationale et à 1 explication que nous en

avons donnée; et nous 11e pensions pas qu û futpossiom

Ue nous imputer le dessein ouvert de favoriseï^ es sec i

lieux an moment même ou nous decluions q » * on jet oit

injure à la convention nationale , si on lui prêtât le

projet de protéger les émeutes , les mouvemens sédi-

tieux qui peuvent s'élever dans quelque coin d un état,

4e s'associer à leurs auteurs , et dé faire ainsi de Ui

cause de aucloues particuliers , code de toute ta Ac-
tion français)g. Nous avons dit , et nous aimons a le

t ». T _ f\
’ —, ~ vi P TVOîlVOlt clVOIi

ut-icuo v. exprimée
. ,

, _ , T

voque , appelleront l’assistance et la fraternité ue la i «.Lion

française : certes , la sédition ne peut jamais etre la ou

£3 trouve l’expression de la volonté générale, (Ze- deux

idées s’excluent mutuellement ,
car une sédition n est ,

et

ne peut être que le mouvement du petit nombre contre

]a généralité de la Nation; et ce mouvement cessèrent

dVlL-e séditieux, si tous les membres dune société se le-

•voient à-Ia-fois, soit pour corriger leur gouvernement»

goit pour en changer entièrement la forme ,
soit pour

tout autre objet. Les Hollandois m’étoient assurément pas

des séditieux ,
lorsqu'ils prirent la réohmon genereus©

de se soustraire au joug espagnol ;
et lorsque la voionte

générais de cette nation appela 1 assistance de la Fiance *

on ne lit point un crime à Henri IV de 1 avoir écoutée *

non plus qu’à la reine Elisabeth. Ea reconnoissance os

la volonté générale est la seule base des transactions des

nations entr’elies ;
et nous ne pouvons traiter avec un

gouvernement quelconque que parce que ce gouverne-

ment est censé i organe de la volonté generale de a nu

tion à laquelle il appartient. Ainsi, lorsque par cette in-

terprétation naturelle, le décret du 3 q novembre est ré-

duit à ce qu’il signifie véritablement, il se trouve qu n

n énonce plus qu’un acte de la volonté générale au-dessus

de toute contestation ,
et qu’il est tellement fonde en

droit, que ce n’étoit presque pas la peine de l’exprimer.

Par cet e raison, le conseil exécutif pense que i évidence

de cb droit aiugit peinture, pu dispenser la convanUa».
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nationale d en faire 1 objet d’un décret particulier ; mais
avec 1 interprétation qui précède , il ne peut être inquié-
tant pour aucune nation.

Il paroi
t
que le ministère de S. M. B. n a rien à objecter

sut 1 déclaration relative a la Hollande , pui que la seule
observation qui; fait à ce sujet, appartient à la discussion
nSiir l'escaut.

C est donc ce dernier point sur lequel ii s'agit de s'en-
tendre, ivous le répétons : cette question en elle-meme
est de peu a importance. Le ministère britannique en
conciut qu il n en est que plus évident qu elle ?i a été

tivant qu avec le dessein dloutrager les alliés
ne l Angleterre

,

etc. Nous répondrons avec beaucoup
moins de chaleur et de prévention, que cette question
«st absolument indifférente à 1 Angleterre

;
qu elle est

tl un interet fort médiocre pour Ja Hollande
,
mais qu elle

•est très - importante pour les Belges : indifférente pour
ï Angleterre

, c est ce qui n a pas même besoin de preu-
ve ; d. un intérêt médiocre pour Ja Hollande

,
puisque les

productions des Belges s écoulent également par les canaux
•qui aboutissent A Gstende

; dune grande importance
pour les Belges

,
par les nombreux avantages que leur

présenteroit le port d Anvers
, etc. etc. C'est donc à rai-

son de^ cetie importance
, c est pour faire rentrer les

Beiges aans. la jouissance d un droit précieux, et non pour
crfenser personne

,
que la France a déclaré quelle é toit

Pj.ete a les soutenir dans î exercice d un droit si légitime.
Mais ia J: rance est-elle autorisée à rompre les stipulations
oui s opposent à ta liberté de l'Escaut ? Si- on consulte
le oroit de la nature et celui des gens , non pas la France
mais toutes les nations de 1 Europe v sont autorisées : nul
coûte sur cela.

1
1 on consulte le droit public

, nous dirons qu'il ne
«Lut jamais être que 1 application des principes du droit
général des nations aux circonstances particulières dans
lesquelles se trouvent les nations les unes par rapport
a-ux autres, en sorte que tout traité particulier , qui
biesseroit ces principes ne pourrait jamais être regardé
que comme l'ouvrage de la violence.

iNous ajouterons ensuite que
,
par rapport à l’Escaut

,

ce traité fat conclu sans la participation des Belges. L'Em-
pereur, pour s assurer la possession des Pays-Bas, sacrifia
sans scrupule le plus inviolable des droits. .Maître de- ces
belles provinces

, il les gouverna
, comme l’Europe l’a

?
avec ta verge du despçûsme absolu, ne respecta quo



( 77 )

-

» nn , n l’ii imnôrtoit de conserver *

r,,„« *“™ - «”™.‘"“lirE ib.,.é «. p.uri«
Pulse

,

des ia>
." Vienne avuit voués h l'esclavage. Leurs

yue la com ue » »e
d Mus les droits que la

l-‘is sont rompus , sis rentr
lev#s . comment celui>“ ‘wwÆad? excepté , .Sur-,

ce droit ne. t véritablement important que

Pour celai qui en est Pim '

’

• bede profession de foi

? f.

u rest
? VjL nour craindre d’en avouer les pnnet-

^TYonse'.l eJcutU déclare .donc
• f

urpa-

”*?HZtlSŒ I2l%ï£. vérité .

^ la' Relique n’ei.tend

elle^
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:
ell^st^t'^tespçcter^es^u^res

gmrverneriperis ,
comme

que personne la lm
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Se ’
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encore a toute conqmi -
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^ 1 ? et le temps qui
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r«t
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mire envie et des efforts que nous c
éviter cette extrémité

; et nous c mb'ittjor '

* ^,rf?
Anglais que nous estimons, mais nous ies^com^itV

^
«ans crainte.

nous tes combattrons

kK.

r̂ °”ddt à ^nfes les iïffc

effet sur vTTT*
* ^eve

.

s
> ne produisit aucun

refuser à
?" c ^U -

ttoit «^tettnhtë à s*uset a la conviction, Cn peut en juger par*-ta réponse suivante de Lord Grenville.
*

Copte de la réponse de Lord Grenville
, h la

ptece en date du 8 janvier
, ÿ«/ /,„• a été

transmise
, le iZ par U citoyen Chauvelin,de La part du conseil exécutif,

riêl
î
trouvé de sk£

qu’elle renfern^sa £p Cpoint, auxquels j’ai déjà répondu In
vouloir intervenir clans les affaires intérieure»des autres pays, y est renouvelée. Il n’v est miestirn

ttkST ’
“ 6 ?^atl

'

on J»** "mesures ofW
y

*

,

° 1 ' t vous al I'Ui-M dans ma lettre du ,3i déerm

ulté i ,

Sy
-fer

T
e“e l° *oit ,1'^Teltreités

. et de violer les droits de nos alliés
, en offrant

reme’rTussi'bim
6 SU,>t n<!

fi
oci;l*>n illusoire

, ,qn’on

«rmées’ françaises
, Vu S

tirs iisr^ co““n * -~*£

suffisantes
te

cT
le <<sl

,

ces exP!icatfons nous paroissent in-

WM de h \ ZZS

- Tl
enCOr

r
oblrs '‘'«.tendre h 1„„-

Lem I
’

,

eur ’ 51 les préparatifs hostiles sa comi-S r t r°ns "e V^rre: après avoir ,”L
-P pour la paix, vous vous uupcserétr à la guerre.
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Si cette notificRtion , ou celle relative au traite V cozu-

jripvce, m’avoit été faite clans lire foi me régulière et

officielle f je me soroi.» trouvé dans la ni ce^sEé d y ré-

pondre qu’on menace de déçiarei la guerre à l'Angleterre,

p ?rce qu’« ils jugî a p opo» cl augmenter ses force» ; au -

si bien cru’une déclaration de rompre un t aité sclemneî,

parce que l’Angleterre a adopté
,
pour ?a propie surete,

des précautions du même genre que ceux qui ex i sioient

déjà en France , ne pourraient être considérées 1 une et

l'autre
,
que comme lie nouvelles offenses qui, tant qu el-

les subsisteraient fermeraient la voie à toute négociai*

tien.

Dans cette forme de communication non officielle, je

trouve qu ii peut* *m’ètre encore permis do vous dire ,

îion nas avec hauteur ,
niais aussi sans détour

,
qu. on no

trouve pas ces explic itioni suffisantes; et que toutes les

raisons qui ont motivé nos préparatifs , subsistent encore*

(A-s raisons
, je vous les ai déj'i fait connoitre par ms

lettre du 5i décembre , où
j
ai marqué , en termes pré-

cis
,
quelles dispositions pouvoient seules contribuer au

maintien de la paix et de la bonrn* intelligence, de 210

crois pas qu il puisse être utile à foi j^t de conciliation

de continuer à discuter avec vous , dans cette forme ,

quelques points séparés sur lesquels je vous ai déjà fait

cormoitre nos sentimens- Si vous aviec quelques expli-

citions à me donner, dans la même forme, qui em-
bra :seroiènt tous les objets dont je vins ai parle

;
dans

ma lot tre du 5 i décembre , et toutes les circonstances ue

la crise actuello relativement à liAngleteore , à Sf s allies,

et an système général de I Europe
,

je m y prêterai en-

core volontiers.

Je crois cependant devoir, en réponse à cn que vous

me dites au sujet de nos préparatif- , vous informer ,

dans les termes les plus expresse,
,
que dans les circons-

tances actuelles, on persistera ici dois tout s les mesu-

res qu’on jugera convenables m ur se m tue en ih.l de
protéger la sûreté , la tranquillité et les droits de co

pars, île garantir ceux de nos alliés , et d’opposer une

barrière à des vues d ambition et d agrandissement , dan-

gereuses en tout temps pour Je; reste de I Europe, mais

qui le deviennent bien plus encore ,
étant soutenues par

m propagation des principes uestructeurs de tout 01 dre

social.

J ai l’honneur d’éîre avec la considération la plus par*

faite , monsieur , etc. Signé , Ohexvills
Fouocepiç conforme à l'original, Signé, F- Cüauvslixv
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Le ministère anglais paroissoit avoir Côtiî^

blé la mesure des mauvais procédés envers la

France
;

il avoit insulté le gouvernement éta-*

Mi par la volonté presque unanime de la na-
tion; il avoit soumis les patriotes Français

voyageant 'en Angleterre
,
à une réquisition

d’autant plus révoltante, qu’il accordoit ou-
vertement sa promotion aux rebelles français ;

lés menées perfides de Lord Aukland
,
de

Jakcson et de Calonne étoient connues de toute

1 Europe
;
ne trouvant plus d’ennemis à susci-

ter contre la France
,

et voyant presque toute

l’Europe conjurée centre elle
,

il entreprit de
lui porter le dernier coup

,
en attirant sur elle

le fléau terrible d’une disette. Une procla-

mation ouvrit tous les ports de l’Angleterre

aux bleds étrangers, et en permit la réexpor-

tation. Quatre semaines après
,
un ordre du

conseil ht arrêter tous 1 s bâtimens chargés’

de bîv d pour la Franc n Pour assouvir sa hai-

ne, le ministère anglais se fit ainsi un jea de
la foi publiqne et de Fhumanité meme, le ci-

toyen Chauvelin réclama contre cette nouvelle
insulte par la lettre suivante

,
adressée à Lord

Grènville.

Copie de la lettre du citoyen Chauvelin &
Lord Granville , le h janvier j 79b.

Mylorb ,

Le roi d’Angleterre a ttéfchdii
,
par une proeînmatiort

du 1 5 novembre, l'exportation des grains et de£ farines*

j Plusieurs vaisseaux, légaleutçnp chargés et prêts à partir
pour la

. France dent le goYivernement avoit ordonné des

acliqts
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achats considérables de ces denrées dans les pofts d’An-

gleterre ,
ont été arrêtés malgré la loi qui veut que les

ports ne soient fermés que quinze jours après la date de
la proclamation ; et le ministère britannique lui-même a

jreconnu 1 irrégularité de quelques-unes d,e ses démarches,

en demandant au parlement un bill d’indemnité. Cepen-
dant le gouvernement français , se confiant alors aux bon-

nés dispositions du ministère britannique, na vu dans

ces mesures de vigueur qu’un effet de la prévoyance

et de la sagesse de l'administration anglaise > et il n’a

point cru devoir réclamer.

Une autre proclamation qui a suivi de près la première»

a excepté tous les bleds étrangers de la défense d’expor-

tation. Cetoit garantir à toute l’Europe la sûreté des

transports ,
en levant d’une manière authentique et so-

lemnelle tous les doutes que la première proclamation

auroit pu faire naître
;

c’étoit assurer du commerce anglais

un entrepôt considérable; c’étoit sur-tout désigner tous les

ports de la Grande Bretagne comme un asyle sacré , aux
vaisseaux chargés de grains et de farines pour la Fran-

ce
,
qui

,
pour leur commodité ou par besoin

,
pourroient

se trouver dans le cas de relâcher sur leur route.

Quatre semaines après cette déclaration, des vaisseaux

chargés de grains étrangers pour le compte de la France,

ont été arrêtés dans des ports anglais , et lorsque les né-

gocions commissionnaires ont fait des réclama lions, on leur a

froidement répondu que c étoitpar ordre du gouvernement.

La France ,
Myl'ord

,
auroit encore pu se persuader que

des rensèigneipens nouveaux et inattendus sur l’état des

subsistances dans la Grande-Bretagne
,
auroient forcé l’ad-

ministration de prendre des mesures aussi extraordinaires ;

mais le gouvernement anglais lui-meme a pris le soin de

prouver à l’Europe qu’il n’avoit eu d’autre motif qu’une
hostile partialité contre laFrance, s'il est vrai que les douanes

ont reçu l’ordre de permettre l’exportation des bleds étran-

gers pour tous les ports , excepté ceux de la France.

Ce fait, Mvlord
,
m’a été attesté par des autorités res-

pectables; et quelqu’accumulés que soient les indices de

malveillance et de jalousie que la France a vus depuis

quelque temps dans la conduite du cabinet britannique »

je me permets encore d'en douter. le me serois
,
au

premier instant où j’en ai eu counoissance ,
rendu auprès

de vous, Mylord
,
pour m'assurer par vous-même de sa

certitude ou de sa fausseté ,
si la détermination prise par

sa Majesté britannique
?

de rompre dans les circenstau-



ces actuelles toute communication entre les gouvernement
des deux pays ,

n’eut rendu les démarches amicales et

franches
,
plus difficiles à mesure quelles sont devenues

plus nécessaires.

Mais fai considéré ; Myîord
,
que lorsqu'il s’agit de

guerre et de paix entre deux nations puissantes
,
celle qui

montroit le désir de se prêter à toutes les explications ,

celle qui cherchoit le plus long-temps à retenir le der-

nier lien d’union et d’amitié, étoit la seule qui se mon-
troit vraiment digne et vraiment grande

;
je vous prie ,

Myîord, au nom de la foi publique, au nom de la jus-

tice et de l’humanité , de m’éclairer sur des faits que je

ne veux pas caractériser
,
et que la Nation française pren-

dront pour constatés par votre silence même ou par le

refus d’une réponse.

Songez „ Myîord
,
qu’au sein de la paix , loin de toute

apparence de guerre , le gouvernement anglais a profité

de la bonne foi des négocians de l’Europe et de la sécu-
rité d'un pays voisin et ami

,
pour attirer dans ses ports

des denrées dont il supposoit ou connoissoit le besoin à
ce pays. Si maintenant ce même ministère profitoit des

premières mesures hostiles qu’il auroit toutes ou prises lui-

même ou provoquées, retenir ces denrées ,
dans l’espérance

peut être qu’au milieu des agitations de ce pays, il suf-

.firoit de faire craindre la disette pour la faire naître : il

ïi’obtiendroit pour prix d’un tel acte de perfidie et par
le succès meme de son entreprise que la honte d’avoir

employé un moyen qu’au milieu même d’une guerre ter-

rible , une nation éclairée et généreuse doit abhosrer

,

et d’avoir avili le crédit du commerce anglais
, en vio-

lant j’asyle sacré de ses marchés.
J’ai l’honneur d’être avec les senti.mens d’une haute

considération
,

Mïlob d

.Votre très-humble et très^

obéissant serviteur ,

Signé, F. CHAUVELIN,

FfStmanaquare , le 7 janvier 179.3,

1 an 2 de la République.

Pour copie conforme h l'originaL
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Il serolt inutile de caractériser la réponse

froide et insignifiante de Lord Grenriiie
;
en

voici la teneur :

Ce n'est qn aujourd'hui ,
Monsieur; que fai reçu votre

lettre du ~ de Sy mois, relativement à quelques mesures

prises ici
,
par rapport à f exportation des grcins.

L»ans la conservation particulière que nous cimes lé

29 novembre ,
en conséquence du désir que vous m aviez

témoigné ,
je vous ai informe que ms ministres du roi

ne serei iseroient pas à de, communications non-otâciellës,

qui, sans rien décider sur la question de reconooitxe un
nouveau gouvernement en France, ou sur celle de re-

cevoir un minière qui serait accrédité de sa partj pour-

roient offrir ie moyen «d'écarter la mésintelligence
,
qui

sc maniFestoit déjà entre nos deux pays. On a p*éfé?é

chez vous de mettre en avant lés difficultés de forme ,

et la première coinm n ; .ica lion que i ai reçue de votre

part, après cette ebrivèrsation . a été celle de la note du
2- décembre ,

à laquelle j’ai déjà répondu. de ne sais en

quelle qualité vous m adressez la lettre eue je v ions de

recevoii ;
mais, en tout cas, il seroit nécessaire do

connaître les résolutions qri auront été prbès ên France,

en conséquence de ce qui s est u*.-] t pssse avant que ue

pouvoir entrer clans «de nouvelles evp.ications ,
sur-tout

par rapport à eu s mesures M ndees . en grande partie sur

Ls memes motifs de jalousie et «î inqui tude, que je vous ai

déjà détaillés.

opie de la réponse de I.ord Grenville à
la lettre du Citoyen Chauvelin

,
du 7

janvier 179 ?.

Witehail
, ce q janvier ipgd.

Pour cop+e conforme a 1 original Signe, Lhauïu y
' v \
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L’infraction faite au traité de commerce de

1786
,
par l’acte du parlement d’Angleterre

?

concernant les étrangers et le peu de cas que
le cabinet Britannique avoit fait de nos ré-

clamations sur cet acte
?
impliquoient néces-

sairement la nullité de ce traité à notre egard.

Le citoyen Cbauvelin fut autorisé en consé-

quence à déclarer que nous consentions à con-

sidérer ce traité comme non -avenu. Cette

déclaration fut communiquée à Lord Grenville,

ie 11 janvier
?
dans ces termes :

r

Copie de la déclaration remise par le ci-

- tojen Ghauvetin
,
à Lord Grenvdle , le

1 i janvier 179b.

'..Le soussigné , ministre plénipotentiaire de la Républi-
que Française à Loriéres , a rendu compte au consei 1 éxé -

ciuif, de la forme dans laquelle lord Grenvilîe a été

autorisé à repousser l’explicatiou qui lui a été offerte au
nom et de la part du conseil exécutif, au 311jet de la loi

sur les étrangers. En attendant les nouveaux ordres du
conseil, le soussigné ne doit pas différer plus long-temps
de se conformer à ceux qu’il a déjà reçus

, en déclarant

à lord Gren ville que la République française ne peut
considérer la conduite du gouvernement anglais

,
que

comme une .infraction manifeste au traité de commerce
.conclu; qii’en conséquence elle cesse de se 'croire elie-

îtnênie obligée par ce traité, et qu’elle le regarde dès-à-

présent confine rompu et annuité."

Pour copie conforme à l’orignal.

Signé, F. CHAUVELIN;

Le caractère sacré dont étoit revéîn 3e ci-

toyen Chauvelin, quoiqu’il ne fût pas reconnu

1
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par ïe cabinet Britannique
,

lui imposa ïe de-
voir de se prémunir contre les interprétations
qu’on auroit pu faire de la nouvelle loi

,
au

préjudice de son inviolabilité. Les papiers pu-
nies ne déceloient que trop les préventions
dont étoit imbu le peuple de Londres

,
ou dont

on avait soin de le nourrir. Il adressa
,

le 17
janvier

? à Lord GrenviUe, la lettre suivante:

Portman-Square
, ce 17 janvier 179.5.,

'

1 an deuxieme cie la République française.;

'Lettre du citoyen Chauyelïn à Lord Gren-
aille.

MïLORD',

J ai l’honneur de m’adresser à vous pour vous prier
de m accorder une entrevue, ,1e vais vous exposer les-
motifs qui me la font demander, et vous jugerez- qu'elle
n’est guère* susceptible d’un délai. Je vous 'demander:, i
d abord , Mylord

, une sûreté quelconque pour mes
communications avec le gouvernement français. Quel
que soit le caractère que vous me reconnoissez

, vous
navez jamais du moins douté

, Mylord , de l’authenticité
des déclarations que je vous ai transmises

, au nom de hi
x atio 1 ançaise. J*e vous proposerai donc, Mylord- 9
oïl de refuser absolument de nientendre

, ou d’ordon-
ner que l'on respecte mes courriers et le secret des let-
tres quefenvois et que je reçois.

Je vous demanderai ensuite
, Mylord, de me faire sa-

voir ,
si sa majesté Britannique veut recevoir mes lettres

de creance
, et si elle est satisfaite des déclarations ren-

fermées dans la pièce que j’ai eu l’honneur de vous
transmettre dimanche dernier, Non-seulement j’ai reçu
de nouveaux ordres du conseil exécutif de France pour
insister sur une réponse prompte et définitive, mais il

est encore une autre raison qui rend urgente la décision
de sa Majesté britannique. J ai appris aujourd'hui que
Ta loi sur les etrangers leurfxe un délai de dix jours?
à compter du 10 Janvicr

,
pour faire leur dcclarayioar

ï



86

et que dans le cas ou un étranger, se trouvant corn*

pris dans cette loi ,
négligerait &u refuserait de faire

ta déclaration ,
les magistrats de ce pays auraient le

droit non seulement de Ven requérir ,
mais de lefaire

emprisonner

.

> .

Je sais, Mylord, et tous ceux qui çonnoissent le droit

des nations ,
le savent avec moi

,
que je ne puis être

compris d-ns cette loi; organe avoué et reconnu u un

gouvernement qui exécute les lois auxquelles vingt cinq

millions d'hommes se sont soumis ,
ma personne est et

doit être sacrée; et même sous le rapport diplomatique ,

Mylord
,
je ne rentrerais dans la classe commune des

étrangers que Lorsque Sa Majesté Britannique auiQit

définitivement repoussé les lettres de en ance queue

sait que fai reçues pour elle Mais fusse-je compris dans

cette loi
,

je dois au gouvernement dune nation libre et

puissante / que je représente ,
de vous déclarer que je

ïenois dans fimpossibîbihté de m’y soumettre, et que

routes les persécutions qu il pluuoit à Sa Majesté

Britannique d'ordonner contre moi, retomberoieiit sur

la nation Française pour laquelleje mefcrois gloire

de souffrir.

Après cette déclaration franche ,
Mylord ,

croyant avoir

droit à. une légale franchise de votre pai t
,
je vous pneiar

dans la conversation que je vous demande, cemediie

quelle est la conduite que les ministres d© Sa Majesté

Britannique se proposent de tenir a mon égard et a i e-

-®ard des personnes qui composent ma maison, en com

Séquence de la loi contre ies étrangers.
^

j’ai l’honneur d’être, avec une haute considération,

Mylord j
etc.

Signé % F. CHAUVELIN.

Voici la réponse que LjOrd Grenvillc fit a*

Cette lettre. /

Copia de la lettre adressée par Lord Grend

ville au citoyen Chauvelin ,
en réponse à?

la sienne du 17 janvier 179^.

J’ai reçu. Monsieur
,*
votre- lettre du IJ de ce
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Je vous ai déjà informé que sa majesté s’est réservé le

droit de se décider selon ce qu’elle jugera à propos , sur
ies deux questions de reconnoitre une nouvelle forme
de gouvernement en France, et de recevoir un ministre

accrédité de la part de quelque autre autorité en France
que celle de Sa Majesté Très-Chrétienne; et en réponse
à la demande que vous me faites actuellement si

Majesté veut; recevoir -pas nouvelles lettres de créance %

j’ai à vous informer que Sa Majesté ne juge pas à pro-

pos dans les circonstances actuelles , de recevoir cas

lettres.

La demande que vous me faites est également incom-
patible avec la forme d une communication non-officielle»

et avec le caractère qu’on vous a reconnu jusqu’ici de
Sa Majesté Très-Chrétienne. Il me reste donc, au sujet de
votre lettre ,

sur - tout ce qui vient de se pas-

ser en France
,
que de vous informer que comme

agent chargé d’une communication confidentielle , vous
auriez certainement dû vous attendre aux mesures né-

cessaires de notre part pour la sûreté de vos lettres ,

et de vos couniers ; que comme ministre du roi très-

chrétien
,
vous auriez joui de toutes les exemptions

que la loi accorde aux ministres publics reconnuspour
tels ; mais que comme particulier vous ne pourrez que
rentrer dans la masse générale des etranger s résidons
en Angleterre.

J’ai l’honneur d’être avec la considération la plus

parfaite,

Monsieur ,

Votre trèsdlumblë et très-*

obéissant serviteur.

Signé , GTENVILLE.

Wihehall ce 2.0 janvier 1733*

Cettifié conforme à l’original.

Cette pièce amphigourique est le résultat

d’une conférence qui a duré depuis minuit
jusqu’à 6 heures du matin.— À la plainte di-

recte portée par le cite
}
Teu Chauyelin que
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secret de ses paquets avoit été violé
;
le con-

seil répond qu’il atjroit du s’attendre atjx

^MESURES NÉCESSAIRES POUR LA SURETE DE SES

lettres. Au reste il éîoit impossible d’articu-

ler plus positivement le refus de sa Majesté

Britannique
,
d’accorder au citoyen Cbauvelin

la protection que le droit des gens assure à

tout ministre public. Suivant le raisonnement

de Lord Grenville, le citoyen Cbauvelin ne
pouvoir communiquer avec lui

,
ni comme par-

ilculier
,
ni comme ministre de la République

française.—Rentré dans la masse des citoyens

ordinaires
,

Cbauvelin se trouvoit exposé à

toutes les vexations
?
que la loi concernant les

étrangers avoit sanctionnées.

Néanmoins le conseil exécutif de France ,

toujours bdèle aux sentimens pacifiques qu’il

n’avoit cessé de professer ,
aimant toujours à

croire que 1a. Nation anglaise ne prenoit au-

cune part à la malveillance de son gouverne-

îiienr
,
1k une dernière tentative pour ramener

le cabinet Britannique à des procédés plus-

calmes et plus pacifiques. Dans la dépêche du
22 janvier, le ministre ries Affaires étrangè-

res recommanda de nouveau au citoyen Ch a.u-

vélin cet objet si important pour 1 humanité
et pour la tranquillité actuelle et future de
l’Europe*.

'Extrait d'une lettre du ministre des Af-
faires étrangères au citoyen Chauvelin .

en date du 22 janvier 17

g

5 , ïau deuxib

{

me de Ir République.

Vous ferez sentir que si le ministère Britannique 3,

rendu à des seiuimens plus convenables, désâroH se rap-
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, i ,*t «nns trouveroit encore disposas a

rf tout

C

re que permettait la dignité nationale, tout

ce qae connuandoFoit le désir de voir la bonne mtedu-

aenee rétablie entre les deux rtenons etJ ^^dontsss^355
et de conserver la pat%, A ous te 1er

,1

SI rAngleterre nous force a rompre 1. s uu 4

attachoient à elle, nous nous, r&ouurons a un g

que nous vouions éviter encore m
. Éanso

avec une pleine
sera sens doute

rt dans la puissance
^ porter les armes contre un.

douloureux poui nous de pi
sacrè de

peuple qui le premier avait invoqué le

ïn iihrrté qui le premier étoit entre dans La can

%c rt’énVatior! sociale, et auquel la nation fran-
i^ta repentit

u Jour-temps cette estime jr ci-

raise avoit voue depuis long
/ maniéré

ternelle ,
le seul lien qui pause uni,

durable les corps politiques entre eux- ’

ne fut -elle pour nous ^ résudit
joitroit toujours funeste et calamiteuse ,

- ^
ces haines nationales qui naissent aveu

-

de longues années ne suffisent pas pour V ’

j^ r

‘

ce
reste ce ne seroit point à nous qn il *

••

délit envers l’humanité, ce d< ht dont 1 mston > l a

impartial parce qu’il est hors de 1 atteinte de

individuelles , ne nous accusera jamais , e
•

tère
ponsabilité terrible pèsera toute entière sut le numstc -

britannique ,
comptable à ses contempqrau

Pfdont nous
térité des malheurs qu’il auroit fait nai ro ,

n’osons prévoir ni 1 étendue ni la ulf
;

e
; nerision

JN ous désirons que vous puissiez ^a.str cet e occasion

d’entrer dans auelques détails sur une allégation étrange

du lord Grenvîlle.'ll qualifie les disposions du
J

U sur

les étrangers ,
de précautions du meme genre que ce

l]S qui existaient 'déjà en France Comment p^t-tl

oublier que dans la lettre et dans 1 esprit du trait : e

commerce, ni l’une ni l’autre des dertx nations n o

prétendu soustraire leurs membres a 1 obéissance au. o

générales des deux pays 1 Comment n a-t-il pas vu que

nos décrets sur les passe-ports sont les lois

’

tandis que le bill
,
qui fait le sujet de nos justes gijeJ .

est une loi particulière sur les etrangers,

pour ce qui nous regarde ,
sur les Français

^termes du traité, devaientjouir des memes di ous que
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~es kafotaris de VAngleterre 5 Sans doute , si Ip parle-ment Britannique avoit cru devoir suspendre J habeas
corpus

,

nous n’aurions fait entendre aucune réclama-
tion ; nous aurions même cru

, en sollicitant une excep-non pvorabie, porter an traité de 1786 une atteinte
semtuame a celle qui! a reçue de la part de fAngleterre
par une exception outrageante et déloyale. Le süenc»du gouvernement Anglois

, lorsque" les lois sur les
passeports ont été décrétées par l'assemblée nationale
es 1 7/71 aveu tacite de la justesse de cette application
tie.s termes du traité

, et un hommage anticipé rendu à
ia vérité de ces principes.

Le citoyen Chauveîin n eut pas le temps de
faite usa^e de ces nouvelles instructions

,
qui

indubitablement n’auroient pas été plus efn-
cacej que les précédentes. Le rapport suivant
du ministre des affaires étrangères à lassera-
olée nationale . rend compte de la dernière*
insulte que le cabinet anglais s est permis de
faire à la France.

°

Rapport du ministre des affaires étrangères*

sur la rupture entre le cabinet Britanni-
que et la République française.

Le conseil exécutif provisoire a 'rendu compte à lacon-
en lion nationale des sujets de mésintelligence

,
qui se sont

élevés, depuis peu, entre la république française et le
gouvernement britannique; des torts successifs" et multi-
j'iits de ce gouvernement à Eotre égard , et des tentatives
franches et loyales que nous avons faites pour éviter une
rupture , dont les funestes résultats retomberont, sans
doute , sur ceux-là seuls

,
qui Tauront injustement pro-

voquée.
La .République française n’aura point de reproches à

se faire puisqu’elle aura épuisé tous les moyens compa-
tibles avec sa dignité, avant d’en venir à d’aussi fàcheu^
ses extrémités.



« C’est avec douleur que f
^prends.a la

tienale r*u
.^J

e^ it ««ire il y a quelques jouis ,

de paix, qui noi
; s retour.

paroit ,
en ce moment

, f'
an

°
nt re qa’il avoit tant

P
Le ministère b-'T

si mêler en lien L nos affaires

do fois promis, de ne •«.>'«
,

. rigueur oxerceo

£— ‘ “

ttTÆS? R? j>“ 'sr,; SîiKl
les Anglais, le signal d un déni1

puLUc ,

l ^ d’un

accroissement de préparatifs hostile
, ^ ja

P
nouvelle en

outrage que rien ne,pe“tp<U
le
’

îr!lstre
plénipotentiaire

fut parvenue a Londres, f
pordre de quitter 1 Au-

de la république française a^^^ ae
je

[

joins ici la

pie terre ,
ctans un couit espa

^ lĉ tre du secrétaire

traduction de cet ©rare ,
aim

ex(tcutif provisoire

d'état qui laccompagnoi
• mreille conduite a

a fortement senti tout ce ^%aclv en lui

d’offensant, et si quelque
pensée que la. nation

le sentiment d'indignation , c est la pensee 1

française saura la vengei avec t l >.

Copie de la lettre de Lord Gremille au ci-

toyen ChauvcliTi»

Je suis chargé de vous da'1oi?ei
ractère duquel vous aviez é

‘
^ suspendues ,

ve-

dont les fonctions ont ete st ‘<>"8^
)ar

P
,a mort fa-

™
e

1
vous n’avez plus ici

mettre votre stjoui ici . ^
\ qe ce royaume, dans

donner que vous ayez avons relu _ -
.joint ,

une
le terme de huit jours ; e je J

conseil

copie de l’ordre que sa majesté ,
étant

privé, a donné à cet effet.
s e t pour votre

j e vous envoie un passe-poit po
di lesau»

sut ;
et je ne manquerai ^Ff^^^nerv*»* dus au r

'rnUùue plénipoL^ire de «**£«*>r» - <mo vom avn «*er* «’>?>** * ,0'*



J'ai l’honneur
parfaite

, etc.

a eîre

92

a\ec la considération la plug

Traduction de l ordre du roi d Angleterre}
communiqué au citoyen Chauvelin.

A la COUr du Pala!s de la reine, le %4 janvier i-q3
en présence de sa très-excellente majesté, le roi en
sort conseil.

enson conseil, a bien roula ordonner
*

'

I

e
,

ordoniie par ces présentes
,

que M. Chauvelinqui fut reçu par sa majesté, le a mai r7o2 , comme m
chrérienne

UPOt
7

tTe aCCrédité Par feu sa m ajesté très-

de févwl
SOr

/
e

.

de ce royaume avant le premier jour

v -j 7

prochain , et que le très-honorable Lord Gren-feTr sectaire d
’

état de » P°zz
’âze

c

jr
okre cet ordre de - ma"

no^’®î;
aprèSÎ

f
Iecturede ce«e correspondance

, il

cour d’Angleterre
6

dans h°r
““ T a

comPlicité de

liberté fnLo- 1-
iei jlo Lie des despotes contre la

pour Le f]r-cc-

:1Se
’

J
examan des notes suivantes suffiroit

cabTnct R
Per‘ °n 7 Til à découvert la politique ducabinet Britannique, et les motifs qui le dirigent dan*

Xi' aCt
T“J'

L ’

en™>’é da ™ d\„gle,e^y prtd
Frédéric Cnil !

Iang’Se deS
,
™illistres de Léopold et de

et leur in. 1

' l'mU
’ et enchérit encore sur leur injustice

toutes ri™,
*11® 3 notre ëSard - Ces notes antérieures

fect-mt TT,
•

Cette r?Pture <
ïue Lord Grenville et Pitt af-

tnndis „„*ilc

T

nant de nous reprocher dans leurs discours,

îrieuesLnf T*
°b

,

tenne Par leu*« efforts et leurs in-

cJ:‘°Te lmteret et la volonté même de leur alliée;

livnor.rife
doivent£ervJr à elles seules de réfutation à leurmpoente langage dans le Parlement.



1Votes remises par Lord Auckland, ministre plénipo-

tentiaire de sa Majesté Britannique aux. Etacs-Gé-

néraux des Provinces unies %
/

La Haye, le 16 novembre 1792,'

Le soussigné Ambassadeur extraordinaire et Ministre

plénipotentiaire de sa Majesté Britannique s’acquitte des

ordres qu’il vient de recevoir du roi, en reformant leurs

hautes puissances les Etats-Généraux des Provinces-Unies

que sa Majesté voyant te théâtre de la guerre tellement

rapproché des frontières de la république par das évé-

neraens qui ont eu lieu récemment, et sentant linquié-

tude qui peut naturellement résulter d’une pareille situa-

tion, croit devoir aux liaisons qui subsistent entre elle et

la république , de renouveller à cette occasion à leurs

hautes puissances , l’assurance de son inviolable amitié ,

et de sa détermination d’exécuter en tout temps, avec
la plus scrupuleuse fidélité , toutes les différentes stipu-

lations du traité d’alliance si heureusement conclu en
J788 entre sa Majesté et leurs hautes puissances.

Sa Majesté
,
en faisant cette déclaration à leurs hautes

puissances, est très-loin de supposer, de la part d’aucu-

ne des puissances belligérantes, la probabilité d’une in-

tention de violer le territoire de la république
,
ou do

s’immiscer dans les affaires intérieures de son gouverne-
ment. Le roi se persuade que la conduite que leurs hau-
tes puissances ont tenue jusqu’ici de concert avec sa

Majesté , et les égards auxquels la situation du roi et de
la république leur donne de justes droits, suffisent pour
éloigner tout sujet d’appréhension.

En conséquence , le roi est dans la pleine confiance
que les événemens de la guerre ne sauroieut amener au
dehors aucune circonstance qui puisse être préjudiciable

aux droits de leurs hautes puissances ; et sa majesté leur
recommande fortement de mettre une attention et une
fermeté soutenues à réprimer toute tentative qui pour-
roit être faite pour troubler la tranquillité de ces pro-
vinces au-dedans. Sa Majesté

,
en ordonnant au soussigné

de faire cette communication à leurs hautes puissances,

est dans la ferme attente que rien ne sauroit contribuer
plus efficacement au bonheur et aux intérêts mutuels des
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deux pars, que la durée de cette union intime qui a

été établie entre eux pour le maintien de leuis propieî

droits et sûreté, ainsi que pour raffermissement du bien-

ranauilUté de l’Europe en général.
être et de la tranquil ’Europe en géru

Signé i
AyckLAND.'

La Haye , le 26 janvier 179&1

Hauts et puissans Seigneurs.

Le soussigné ambassadeur extraordinaire et plénipoten*

tinirede sa majesté Britannique, s'empresse, en cotise-

nnence des ordres exprès du roi ,
de mettre sous_ les yeux

de vos hautes puissances des copies de toutes les pieees

oui ont été échangées depuisje 27 décembre dernier jus-

qu’au 20 de ce mois ,
entre Lord Grenvdie ,

secrétaire

d’état de sa majesté, et M. Chauvelin.

Le roi ,
hauts et puissans seigneurs , est dans Ja ter-

me persuasion que les sentimens et les principes exprimes

au nom de la Grande-Bretagne, sont parfaitement con-

formes à ceux qui animent votre république , et

nue vos hautes puissances sont disposés a concourir plei-

nement aux mesures que la crise actuelle exige ,
et qui

sont une suite nécessaire de ces sentimens et de ces

^Les ^circonstances qui nous ont menées à cette crise ,

sont trop récentes ,
et la conduite du roi est trT co

^
mue, pour que b soussigné soit dans le cas d entrer

clans de Ions details. 11

H n’y a pis encore quatre ans que quelques malten-

reux se qualifiant du nom de philosopues , ont eu ia

présomption de se croire capables d établir un nouveau

Ltéme de soc, été civile. Afin de réaliser ce rç.ve de ia

vanité , il leur a fallu boulverser et détruire toutes no-

tions reçues de subordination, des moeurs et de religion,

nui ont fait jusqu’ici la sûreté, le bonheur et la conso-

?a,:on du genre
1

humain. Les projets de destruction n ont

;
"L Æussi; mais les effets du nouveau système qu ils

S t voulu introduire ,
n’ont servi qu’à démontrer 1 ineptie

et b scélératesse de ses auteurs. Les evénemens qui se

Tont si rapidement succédés depuis lors, surpassent ea

at- ocifo dut ce qui a jamais souillé la page de 1 histoire,

^propriétés. Ja liberté, la vie même , ont été les jouet s



clé la rage effrénée des passions, de l’esprit de rapine ,

de la haine, de l’ambition la pins cruelle et la plus dé-
naturée. Les annales du genre humain ne présentent pas
d’époque où, dans un aussi court espace de temps

, on
épt commis tant de crimes

, causé tant de malheurs
'fait verser tant de larmes; enhn

, dans ce moment mê-
me , ces horreurs paroissent être parvenues a leur comble.
Pendant tout ce temps , le roi environné de son peuple,
qui jouissoit par la protection divine d’une prospérité
sans exemple

, n’a pu voir les malheurs d’autrui qu'avec
un sentiment profond de piété et d’indignation

; mais,
fidèle a ses principes , sa majesté ne s est jamais permis de
s’immiscer dans les affaires intérieures d’une nation étran-
gère. Elle ne s’est jamais écartée du système de neutra-
lité qu’elje avoit adopté.

Cette conduite, que le roi a vu avec plaisir observée
également par vos hautes puissances

, dont toute l’Europe
a reconnu la bonne foi, et qui auroit du être respectée
a tant d autres titres

, n’a pas réussi à. mettre sa majesté»
ses peuples et cette république , à l’abri des trames les
plus dangereuses et les plus criminelles.

Depuis quelques mois
, des projets d’ambition et d’a-

grandissement alarmans pour la tranquillité et la sûreté
de 1 Europe entière

, ont été publiquement avoués. On
s est efforcé de répandre dans l’intérieur de l'Angleterre,
et de -ce pays, des maximes subversives de tout ordre
social

, et l’on a pas même eu honte de donner à ces dé-
testables tentatives, le nom do pouvoir révolutionnaire.
Des traités anciens et soleinnels

,
garantis parle roi, ont

( te enfi oints
, et les droits et les territoires de la répu-

blique ont été violés.
1

Sa Majesté a donc cru , dans sa sagesse
, devoir faire

des préparatifs proportionnés à la nature des circonstan-
c* s. Le îoi a consulté son parlement, et les mesures que
Sa Majesté avoit trouvé bon d prendre

, ont été accueillies
par l’assentiment vif et unanime d’un peuple qui abhorre
i anarchie et l’irréligion, qui aime son roi et qui veut
sa constitution.

fels Sont
, hauts etpuissans Seigneurs, les motifs d’une

conduite
, dont la sagesse et l’équité ont as.ses prouvé

jusqu ici au roi votre concert et votre coopération.
Su Majesté

, dans tout ce quelle a fait, a constamment
veillé au maintien des droits et de la sûreté des provin-
ces-unies. La déclaration que le soussigné a eu l’honneur
te iemcttie a vos hautes puissances le 1 5 novembre der—
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tâpt , et l’arrivée d’une petite escadre ,
destinée à pro-

téger les parages de la république
,
pendant que ses

propres forces se rassembloient ,
en fournissent la preuve.

Vos hautes-puissances ont reconnu ces dispositions du

rci dans tout ce que Sa Majesté a déjà fait. Elles ne les

retrouveront pas moins dans les mesures qui se prépa-

rent. En conséquence ,
Sa Majesté se persuade qu elle

continuera à éprouver ,
de la part de vos hautes-puis-

sances , une parfaite conformité de principes et de con-

duite. Cette conformiré peut seule donner aux efforts

réunis des deux pays ,
l’énergie nécessair e pour leur com-

mune défense ,
opposer une barrière aux maux dont

l'Europe est menacée ,
et mettre a 1 aori de toute atteinte

la sûreté, la tranquillité et 1 indépendance d un état ,

tient vos hautes-puissances assurent le bonheur par la sa-

gesse et la fermeté de leur gouvernement.

(57gn é , AucJtL.AyD ..


